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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la prévention et de la protection 
de l’enfance 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 
 
 

Arrêté n° 2019-DSHE-DPPE-01-0048 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2019_01_22_04 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : La Mulatière 

 

objet : Fixation d'un prix de journée de reconduction prov isoire au 1er janvier 2019 - Exercice 2019 - FAE (Fo yer 
d’action éducative) Chamfray sis 302, chemin de Fon tanières de l’association « Sauvegarde 69 » 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Chevalier de la Légion d’honneur, Chevalier de l’Ordre national du Mérite,  

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu notamment les articles D314-106-1, D314-113-1, R314-35 et R314-38 du code de l’action sociale et des 
familles, 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole n° 2018-3167 du 10 décembre 2018 fixant l’évolution de 
l’enveloppe de tarification 2019 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 7 mars 2018 relative à la campagne budgétaire 2018 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ;   

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon du 27 novembre 2018, 
portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2018, pour le FAE Chamfray ; 
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Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-20-R-0578 du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Murielle LAURENT, Vice-Présidente ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe en charge du développement solidaire, de l’habitat et de l’éducation ; 

Considérant que la tarification de l’établissement n'a pas été fixée avant le 1er janvier de l'exercice auquel 
elle se rapporte, et qu’il est nécessaire de fixer un tarif de reconduction provisoire ; 

Considérant que le prix de journée de reconduction provisoire, applicable au 1er janvier de l'année qui suit, 
exclut des charges d'exploitation celles qui ont été financées ponctuellement par l'autorité de tarification sur l'année en 
cours et, le cas échéant, la reprise du résultat de l'exercice antérieur et que le dénominateur reste identique ;  

Considérant que pour cet établissement, pour l’exercice 2019, ce prix de journée de reconduction provisoire 
est basé sur le prix de journée 2018 calculé sur 12 mois ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

 

arrêtent 
 

Article 1- Le prix de journée de reconduction provisoire applicable, à compter du 1er janvier 2019 du FAE Chamfray, sis 
302, chemin de Frontanières (69350), est fixé à 184,34 €. 

Article 2 - Un arrêté de tarification sera établi dès l’adoption de la tarification définitive au titre de l’exercice 2019. 

Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 4 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

Lyon, le 22 janvier 2019 

  
Pour le Président,  

la Vice-Présidente déléguée, 
 

Le préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la prévention et de la protection 
de l’enfance 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 
 
 

Arrêté n° 2019-DSHE-DPPE-01-0041 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2019_01_22_12 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Collonges au Mont d’Or 

 

objet : Fixation d'un prix de journée de reconduction prov isoire au 1er janvier 2019 - Exercice 2019 - Foyer A 2 sis 6, 
avenue de la Gare de l’association « Prado Rhône-Alp es » 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Chevalier de la Légion d’honneur, Chevalier de l’Ordre national du Mérite,  

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu notamment les articles D314-106-1, D314-113-1, R314-35 et R314-38 du code de l’action sociale et des 
familles, 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole n° 2018-3167 du 10 décembre 2018 fixant l’évolution de 
l’enveloppe de tarification 2019 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 7 mars 2018 relative à la campagne budgétaire 2018 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ;   

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon du 15 novembre 2018, 
portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2018, pour le foyer A2 ; 
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Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-20-R-0578 du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Murielle LAURENT, Vice-Présidente ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe en charge du développement solidaire, de l’habitat et de l’éducation ; 

Considérant que la tarification de l’établissement n'a pas été fixée avant le 1er janvier de l'exercice auquel 
elle se rapporte, et qu’il est nécessaire de fixer un tarif de reconduction provisoire ; 

Considérant que le prix de journée de reconduction provisoire, applicable au 1er janvier de l'année qui suit, 
exclut des charges d'exploitation celles qui ont été financées ponctuellement par l'autorité de tarification sur l'année en 
cours et, le cas échéant, la reprise du résultat de l'exercice antérieur et que le dénominateur reste identique ;  

Considérant que pour cet établissement, pour l’exercice 2019, ce prix de journée de reconduction provisoire 
est basé sur le prix de journée 2018 calculé sur 12 mois ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

 

arrêtent 
 

Article 1- Le prix de journée de reconduction provisoire applicable, à compter du 1er janvier 2019 du foyer A2, sis 6, 
avenue de la Gare (69660), est fixé à 205,25 €. 

Article 2 - Un arrêté de tarification sera établi dès l’adoption de la tarification définitive au titre de l’exercice 2019. 

Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 4 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

Lyon, le 22 janvier 2019 

  
Pour le Président,  

la Vice-Présidente déléguée, 
 

Le préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la prévention et de la protection 
de l’enfance 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 
 
 

Arrêté n° 2019-DSHE-DPPE-01-0039 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2019_01_22_10 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Tassin-la-Demi-Lune 

 

objet : Fixation d'un prix de journée de reconduction prov isoire au 1er janvier 2019 - Exercice 2019 - Foyer d e la 
Demi-Lune sis 21, chemin de la Pomme de l’associatio n « Prado Rhône-Alpes » 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Chevalier de la Légion d’honneur, Chevalier de l’Ordre national du Mérite,  

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu notamment les articles D314-106-1, D314-113-1, R314-35 et R314-38 du code de l’action sociale et des 
familles, 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole n° 2018-3167 du 10 décembre 2018 fixant l’évolution de 
l’enveloppe de tarification 2019 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 7 mars 2018 relative à la campagne budgétaire 2018 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ;   

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon du 31 octobre 2018, portant 
fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2018, pour le foyer de la Demi-Lune ; 
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Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n°2017-07-20-R-0578 du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Murielle LAURENT, Vice-Présidente ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe en charge du développement solidaire, de l’habitat et de l’éducation ; 

Considérant que la tarification de l’établissement n'a pas été fixée avant le 1er janvier de l'exercice auquel 
elle se rapporte, et qu’il est nécessaire de fixer un tarif de reconduction provisoire ; 

Considérant que le prix de journée de reconduction provisoire, applicable au 1er janvier de l'année qui suit, 
exclut des charges d'exploitation celles qui ont été financées ponctuellement par l'autorité de tarification sur l'année en 
cours et, le cas échéant, la reprise du résultat de l'exercice antérieur et que le dénominateur reste identique ;  

Considérant que pour cet établissement, pour l’exercice 2019, ce prix de journée de reconduction provisoire 
est basé sur le prix de journée 2018 calculé sur 12 mois ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

 

arrêtent 
 

Article 1- Le prix de journée de reconduction provisoire applicable, à compter du 1er janvier 2019 du foyer de la Demi-
Lune, sis 21, chemin de la Pomme (69160), est fixé à 216,02 €. 

Article 2 - Un arrêté de tarification sera établi dès l’adoption de la tarification définitive au titre de l’exercice 2019. 

Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 4 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

Lyon, le 22 janvier 2019 

  
Pour le Président,  

la Vice-Présidente déléguée, 
 

Le préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la prévention et de la protection 
de l’enfance 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 
 
 

Arrêté n° 2019-DSHE-DPPE-01-0038 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2019_01_22_09 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Fontaines Saint Martin 

 

objet : Fixation d'un prix de journée de reconduction prov isoire au 1er janvier 2019 - Exercice 2019 - Foyer d u 
Cantin sis 185, rue Charles Laroche de l’associatio n « Prado Rhône-Alpes » 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Chevalier de la Légion d’honneur, Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu notamment les articles D314-106-1, D314-113-1, R314-35 et R314-38 du code de l’action sociale et des 
familles, 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole n° 2018-3167 du 10 décembre 2018 fixant l’évolution de 
l’enveloppe de tarification 2019 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 7 mars 2018 relative à la campagne budgétaire 2018 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ;   

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon du 31 octobre 2018, portant 
fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2018, pour le foyer du Cantin ; 
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Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-20-R-0578 du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Murielle LAURENT, Vice-Présidente ;   

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2018, par monsieur Denis 
POINAS, Président de l’association gestionnaire « Prado Rhône-Alpes » pour le service mentionné à l’article 1er du présent 
arrêté ; 

Considérant que la tarification de l’établissement n'a pas été fixée avant le 1er janvier de l'exercice auquel 
elle se rapporte, et qu’il est nécessaire de fixer un tarif de reconduction provisoire ; 

Considérant que le prix de journée de reconduction provisoire, applicable au 1er janvier de l'année qui suit, 
exclut des charges d'exploitation celles qui ont été financées ponctuellement par l'autorité de tarification sur l'année en 
cours et, le cas échéant, la reprise du résultat de l'exercice antérieur et que le dénominateur reste identique ;  

Considérant que pour cet établissement, pour l’exercice 2019, ce prix de journée de reconduction provisoire 
est basé sur le prix de journée 2018 calculé sur 12 mois ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

 

arrêtent 
 

Article 1- Le prix de journée de reconduction provisoire applicable, à compter du 1er janvier 2019 du foyer du Cantin, sis, 
185 Charles Laroche (69270), est fixé à 180,86 €. 

Article 2 - Un arrêté de tarification sera établi dès l’adoption de la tarification définitive au titre de l’exercice 2019. 

Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 4 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

Lyon, le 22 janvier 2019 

  
Pour le Président,  

la Vice-Présidente déléguée, 
 

Le préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la prévention et de la protection 
de l’enfance 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
 

Direction interrégionale  
de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 

Centre-Est 
Direction territoriale Rhône-Ain 

 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 
 
 
 

Arrêté n°2019-DSHE-DPPE-01-0058 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2019_01_22_08 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Saint Genis Laval 
 

objet : Fixation des prix de journée de reconduction provi soire au 1er janvier 2019 - Exercice 2019 -  
- Centre Éducatif et Professionnel Le CEPAJ internat et  semi-internat – Association SLEA (Société Lyonnaise p our 
l’Enfance et l’Adolescence) sis, chemin de Bernicot 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Chevalier de la Légion d’honneur, Chevalier de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu notamment les articles D314-106-1, D314-113-1, R314-35 et R314-38 du code de l’action sociale et des 
familles, 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole n° 2018-3167 du 10 décembre 2018 fixant l’évolution de 
l’enveloppe de tarification 2019 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 7 mars 2018 relative à la campagne budgétaire 2018 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-20-R-0578 du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Murielle Laurent, Vice-Présidente;  
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Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon du 31 décembre 2018, 
portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2018, pour le CEPAJ ;    

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe déléguée au développement solidaire, habitat et éducation ; 

Considérant que la tarification de l’établissement n'a pas été fixée avant le 1er janvier de l'exercice auquel 
elle se rapporte, et qu’il est nécessaire de fixer un tarif de reconduction provisoire ; 

Considérant que le prix de journée de reconduction provisoire, applicable au 1er janvier de l'année qui suit, 
exclut des charges d'exploitation celles qui ont été financées ponctuellement par l'autorité de tarification sur l'année en 
cours et, le cas échéant, la reprise du résultat de l'exercice antérieur et que le dénominateur reste identique ;  

Considérant que pour cet établissement, pour l’exercice 2019, ce prix de journée de reconduction provisoire 
est basé sur le prix de journée 2018 calculé sur 12 mois ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ;  

 

Arrêtent 
 

Article 1er - Les prix de journée de reconduction provisoire applicable, à compter du 1er janvier 2019 de l’établissement le 
CEPAJ, sis chemin de Bernicot (69230), sont fixés à 258,32 € pour l’internat, et à 191,12 € pour le semi-internat. 

Article 2 - Un arrêté de tarification sera établi dès l’adoption de la tarification définitive au titre de l’exercice 2019. 

Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 4 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 
 

Lyon, le 22 janvier 2019 

  
Pour le Président,  

la Vice-Présidente déléguée, 
 

Le préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la prévention et de la protection 
de l’enfance 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
 

Direction interrégionale  
de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 

Centre-Est 
Direction territoriale Rhône-Ain 

 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 
 
 
 

Arrêté n°2019-DSHE-DPPE-01-0049 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2019_01_22_05 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Dardilly  
 

objet : Fixation d'un prix de journée de reconduction provi soire au 1er janvier 2019 - Exercice 2019 - Le Ruche r sis 
31, montée du Clair - (EDAPE) 
 

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense sud-est, Préfet de la région Auvergne Rhône-
Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu notamment les articles D314-106-1, D314-113-1, R314-35 et R314-38 du code de l’action sociale et des 
familles, 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole n° 2018-3167 du 10 décembre 2018 fixant l’évolution de 
l’enveloppe de tarification 2019 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 7 mars 2018 relative à la campagne budgétaire 2018 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-20-R-0578 du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Murielle Laurent, Vice-Présidente ;  

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon du 31 décembre 2018, 
portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2018, pour le Rucher ; 
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Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe déléguée au développement solidaire, habitat et éducation ; 

Considérant que la tarification de l’établissement n'a pas été fixée avant le 1er janvier de l'exercice auquel 
elle se rapporte, et qu’il est nécessaire de fixer un tarif de reconduction provisoire ; 

Considérant que le prix de journée de reconduction provisoire, applicable au 1er janvier de l'année qui suit, 
exclut des charges d'exploitation celles qui ont été financées ponctuellement par l'autorité de tarification sur l'année en 
cours et, le cas échéant, la reprise du résultat de l'exercice antérieur et que le dénominateur reste identique ;  

Considérant que pour cet établissement, pour l’exercice 2019, ce prix de journée de reconduction provisoire 
est basé sur le prix de journée 2018 calculé sur 12 mois ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ;  

 

 

arrêtent 
 

Article 1- Le prix de journée de reconduction provisoire applicable, à compter du 1er janvier 2019 de l’établissement Le 
Rucher, sis 31, montée du Clair à Dardilly (69570), est fixé à 166,57 €. 

Article 2 - Un arrêté de tarification sera établi dès l’adoption de la tarification définitive au titre de l’exercice 2019. 

Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 4 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

Lyon, le 22 janvier 2019 

  
Pour le Président,  

la Vice-Présidente déléguée, 
 

Le préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la prévention et de la protection 
de l’enfance 
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de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 
 
 

Arrêté n° 2019-DSHE-DPPE-01-0045 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2019_01_22_01 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Saint Cyr au Mont d’Or 

 

objet : Fixation d'un prix de journée de reconduction prov isoire au 1er janvier 2019 - Exercice 2019 - Les Ang elières 
sises 34, route de Saint Romain de l’association « B TP RMS » 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Chevalier de la Légion d’honneur, Chevalier de l’Ordre national du Mérite,  

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu notamment les articles D314-106-1, D314-113-1, R314-35 et R314-38 du code de l’action sociale et des 
familles, 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole n° 2018-3167 du 10 décembre 2018 fixant l’évolution de 
l’enveloppe de tarification 2019 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 7 mars 2018 relative à la campagne budgétaire 2018 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ;   

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon du 30 novembre 2018, 
portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2018, pour les Angelières ; 
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Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-20-R-0578 du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Murielle LAURENT, Vice-Présidente ;   

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe en charge du développement solidaire, de l’habitat et de l’éducation ; 

Considérant que la tarification de l’établissement n'a pas été fixée avant le 1er janvier de l'exercice auquel 
elle se rapporte, et qu’il est nécessaire de fixer un tarif de reconduction provisoire ; 

Considérant que le prix de journée de reconduction provisoire, applicable au 1er janvier de l'année qui suit, 
exclut des charges d'exploitation celles qui ont été financées ponctuellement par l'autorité de tarification sur l'année en 
cours et, le cas échéant, la reprise du résultat de l'exercice antérieur et que le dénominateur reste identique ;  

Considérant que pour cet établissement, pour l’exercice 2019, ce prix de journée de reconduction provisoire 
est basé sur le prix de journée 2018 calculé sur 12 mois ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

 

arrêtent 
 

Article 1- Le prix de journée de reconduction provisoire applicable, à compter du 1er janvier 2019 des Angelières, sises 34, 
route de Saint Romain (69450), est fixé à 147,51 €. 

Article 2 - Un arrêté de tarification sera établi dès l’adoption de la tarification définitive au titre de l’exercice 2019. 

Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 4 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

Lyon, le 22 janvier 2019 

  
Pour le Président,  

la Vice-Présidente déléguée, 
 

Le préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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Arrêté n° 2019-DSHE-DPPE-01-0047 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2019_01_22_03 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Ecully 

 

objet : Fixation d'un prix de journée de reconduction prov isoire au 1er janvier 2019 - Exercice 2019 - Lieu d’ accueil 
Ecully sis 25, chemin de Villeneuve de l’association - Association « Sauvegarde 69 » 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Chevalier de la Légion d’honneur, Chevalier de l’Ordre national du Mérite,  

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu notamment les articles D314-106-1, D314-113-1, R314-35 et R314-38 du code de l’action sociale et des 
familles, 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole n° 2018-3167 du 10 décembre 2018 fixant l’évolution de 
l’enveloppe de tarification 2019 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 7 mars 2018 relative à la campagne budgétaire 2018 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ;   

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon du 27 novembre 2018, 
portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2018, pour le lieu d’accueil Ecully ; 
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Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-20-R-0578 du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Murielle LAURENT, Vice-Présidente ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe en charge du développement solidaire, de l’habitat et de l’éducation ; 

Considérant que la tarification de l’établissement n'a pas été fixée avant le 1er janvier de l'exercice auquel 
elle se rapporte, et qu’il est nécessaire de fixer un tarif de reconduction provisoire ; 

Considérant que le prix de journée de reconduction provisoire, applicable au 1er janvier de l'année qui suit, 
exclut des charges d'exploitation celles qui ont été financées ponctuellement par l'autorité de tarification sur l'année en 
cours et, le cas échéant, la reprise du résultat de l'exercice antérieur et que le dénominateur reste identique ;  

Considérant que pour cet établissement, pour l’exercice 2019, ce prix de journée de reconduction provisoire 
est basé sur le prix de journée 2018 calculé sur 12 mois ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

 

arrêtent 
 

Article 1- Le prix de journée de reconduction provisoire applicable, à compter du 1er janvier 2019 du lieu d’accueil Ecully, 
sis 25, chemin de Villeneuve (69130), est fixé à 271,72 €. 

Article 2 - Un arrêté de tarification sera établi dès l’adoption de la tarification définitive au titre de l’exercice 2019. 

Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 4 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

Lyon, le 22 janvier 2019 

  
Pour le Président,  

la Vice-Présidente déléguée, 
 

Le préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire,  

habitat et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la prévention  
et de la protection de l’enfance 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 
 
 

Arrêté n° 2019-DSHE-DPPE-01-0051 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2019_01_22_07 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Ecully 

 

objet : Fixation d'un prix de journée de reconduction prov isoire au 1er janvier 2019 - Service AEI (Action édu cative 
intensive) sis 15, chemin du Saquin de l’association  « Sauvegarde 69 » 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Chevalier de la Légion d’honneur, Chevalier de l’Ordre national du Mérite,  

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu notamment les articles D314-106-1, D314-113-1, R314-35 et R314-38 du code de l’action sociale et des 
familles, 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole n° 2018-3167 du 10 décembre 2018 fixant l’évolution de 
l’enveloppe de tarification 2019 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 7 mars 2018 relative à la campagne budgétaire 2018 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ;   

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon du 31 décembre 2018, 
portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2018, pour le service AEI ; 
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Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-20-R-0578 du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Murielle LAURENT, Vice-Présidente ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe en charge du développement solidaire, de l’habitat et de l’éducation ; 

Considérant que la tarification de l’établissement n'a pas été fixée avant le 1er janvier de l'exercice auquel 
elle se rapporte, et qu’il est nécessaire de fixer un tarif de reconduction provisoire ; 

Considérant que le prix de journée de reconduction provisoire, applicable au 1er janvier de l'année qui suit, 
exclut des charges d'exploitation celles qui ont été financées ponctuellement par l'autorité de tarification sur l'année en 
cours et, le cas échéant, la reprise du résultat de l'exercice antérieur et que le dénominateur reste identique ;  

Considérant que pour cet établissement, pour l’exercice 2019, ce prix de journée de reconduction provisoire 
est basé sur le prix de journée 2018 calculé sur 12 mois ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

arrêtent 
 

Article 1- Le prix de journée de reconduction provisoire applicable, à compter du 1er janvier 2019 du service AEI, sis 15, 
chemin du Saquin (69130), est fixé à 39,64 €. 

Article 2 - Un arrêté de tarification sera établi dès l’adoption de la tarification définitive au titre de l’exercice 2019. 

Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 4 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

Lyon, le 22 janvier 2019 

  
Pour le Président,  

la Vice-Présidente déléguée, 
 

Le préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire,  

habitat et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la prévention  
et de la protection de l’enfance 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 
 
 

Arrêté n° 2019-DSHE-DPPE-02-0050 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2019_01_22_06 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Ecully 

 

objet : Fixation d'un prix de journée de reconduction prov isoire au 1er janvier 2019 - Exercice 2019 - AEMO (Ac tion 
éducative en milieu ouvert) sis 15, chemin du Saquin  de l’association « Sauvegarde 69 » 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Chevalier de la Légion d’honneur, Chevalier de l’Ordre national du Mérite,  

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu notamment les articles D314-106-1, D314-113-1, R314-35 et R314-38 du code de l’action sociale et des 
familles, 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole n° 2018-3167 du 10 décembre 2018 fixant l’évolution de 
l’enveloppe de tarification 2019 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 7 mars 2018 relative à la campagne budgétaire 2018 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ;   

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon du 31 décembre 2018, 
portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2018, pour le service AEMO ; 
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Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-20-R-0578 du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Murielle LAURENT, Vice-Présidente ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe en charge du développement solidaire, de l’habitat et de l’éducation ; 

Considérant que la tarification de l’établissement n'a pas été fixée avant le 1er janvier de l'exercice auquel 
elle se rapporte, et qu’il est nécessaire de fixer un tarif de reconduction provisoire ; 

Considérant que le prix de journée de reconduction provisoire, applicable au 1er janvier de l'année qui suit, 
exclut des charges d'exploitation celles qui ont été financées ponctuellement par l'autorité de tarification sur l'année en 
cours et, le cas échéant, la reprise du résultat de l'exercice antérieur et que le dénominateur reste identique ;  

Considérant que pour cet établissement, pour l’exercice 2019, ce prix de journée de reconduction provisoire 
est basé sur le prix de journée 2018 calculé sur 12 mois ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

arrêtent 
 

Article 1- Le prix de journée de reconduction provisoire applicable, à compter du 1er janvier 2019, sis 15, chemin du 
Saquin (69130), est fixé à 9,18 €. 

Article 2 - Un arrêté de tarification sera établi dès l’adoption de la tarification définitive au titre de l’exercice 2019. 

Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 4 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

Lyon, le 22 janvier 2019 

  
Pour le Président,  

la Vice-Présidente déléguée, 
 

Le préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la prévention et de la protection 
de l’enfance 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 
 
 

Arrêté n° 2019-DSHE-DPPE-01-0040 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2019_01_22_11 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Lyon 3° 

 

objet : Fixation d'un prix de journée de reconduction prov isoire au 1er janvier 2019 - Exercice 2019 - Service  
d’accueil familial renforcé (Safren) sis 2, rue de l’Humilité de l’association « Prado Rhône-Alpes » 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Chevalier de la Légion d’honneur, Chevalier de l’Ordre national du Mérite,  

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu notamment les articles D314-106-1, D314-113-1, R314-35 et R314-38 du code de l’action sociale et des 
familles, 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole n° 2018-3167 du 10 décembre 2018 fixant l’évolution de 
l’enveloppe de tarification 2019 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 7 mars 2018 relative à la campagne budgétaire 2018 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ;   

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon du 15 novembre 2018, 
portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2018, pour le Safren ; 
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Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-20-R-0578 du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Murielle LAURENT, Vice-Présidente ;   

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe en charge du développement solidaire, de l’habitat et de l’éducation ; 

Considérant que la tarification de l’établissement n'a pas été fixée avant le 1er janvier de l'exercice auquel 
elle se rapporte, et qu’il est nécessaire de fixer un tarif de reconduction provisoire ; 

Considérant que le prix de journée de reconduction provisoire, applicable au 1er janvier de l'année qui suit, 
exclut des charges d'exploitation celles qui ont été financées ponctuellement par l'autorité de tarification sur l'année en 
cours et, le cas échéant, la reprise du résultat de l'exercice antérieur et que le dénominateur reste identique ;  

Considérant que pour cet établissement, pour l’exercice 2019, ce prix de journée de reconduction provisoire 
est basé sur le prix de journée 2018 calculé sur 12 mois ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

 

arrêtent 
 

Article 1- Le prix de journée de reconduction provisoire applicable, à compter du 1er janvier 2019 du Safren, sis 2, rue de 
l’Humilité (69003), est fixé à 46,61 €. 

Article 2 - Un arrêté de tarification sera établi dès l’adoption de la tarification définitive au titre de l’exercice 2019. 

Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 4 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

Lyon, le 22 janvier 2019 

  
Pour le Président,  

la Vice-Présidente déléguée, 
 

Le préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la prévention et de la protection 
de l’enfance 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 
 
 

Arrêté n° 2019-DSHE-DPPE-01-0046 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2019_01_22_02 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Ecully 

 

objet : Fixation d'un prix de journée de reconduction prov isoire au 1er janvier 2019 - Exercice 2019 - SHED 
(Solutions d’hébergement éducatif diversifiées) sis 25, chemin de Villeneuve de l’association « Sauvegard e 69 » 

 

 
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Chevalier de la Légion d’honneur, Chevalier de l’Ordre national du Mérite,  

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu notamment les articles D314-106-1, D314-113-1, R314-35 et R314-38 du code de l’action sociale et des 
familles, 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole n° 2018-3167 du 10 décembre 2018 fixant l’évolution de 
l’enveloppe de tarification 2019 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 7 mars 2018 relative à la campagne budgétaire 2018 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ;   

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon du 27 novembre 2018, 
portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2018, pour le SHED ; 
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Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-20-R-0578 du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Murielle LAURENT, Vice-Présidente ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe en charge du développement solidaire, de l’habitat et de l’éducation ; 

Considérant que la tarification de l’établissement n'a pas été fixée avant le 1er janvier de l'exercice auquel 
elle se rapporte, et qu’il est nécessaire de fixer un tarif de reconduction provisoire ; 

Considérant que le prix de journée de reconduction provisoire, applicable au 1er janvier de l'année qui suit, 
exclut des charges d'exploitation celles qui ont été financées ponctuellement par l'autorité de tarification sur l'année en 
cours et, le cas échéant, la reprise du résultat de l'exercice antérieur et que le dénominateur reste identique ;  

Considérant que pour cet établissement, pour l’exercice 2019, ce prix de journée de reconduction provisoire 
est basé sur le prix de journée 2018 calculé sur 12 mois ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

 

arrêtent 
 

Article 1- Le prix de journée de reconduction provisoire applicable, à compter du 1er janvier 2019 du SHED, sis 25, chemin 
de villeneuve (69130), est fixé à 114,23 €. 

Article 2 - Un arrêté de tarification sera établi dès l’adoption de la tarification définitive au titre de l’exercice 2019. 

Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 4 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

Lyon, le 22 janvier 2019 

  
Pour le Président,  

la Vice-Présidente déléguée, 
 

Le préfet, 
Secrétaire général 

Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 

Murielle LAURENT Emmanuel AUBRY 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180337

ARRETE N° dspc-v-090718-02 DU 09 JUILLET 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  COUTURIER JEAN MARIE  représentant  l’établissement  dénommé CONCEPT
OPTIQUE situé 2 PLACE DU MARCHE 69009 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 AVRIL 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. COUTURIER
JEAN MARIE représentant l’établissement dénommé CONCEPT OPTIQUE situé 2 PLACE DU MARCHE 69009 LYON est
autorisé sous le n° 20180337  pour 04 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180337 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-07-09-010 - Arreté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour 89



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2018-09-06-011

Arreté portant autorisation d'installation d'un système de

videoprotection pour  hotel ibis part dieu 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-09-06-011 - Arreté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour  hotel ibis part dieu 90



PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  03P195

ARRETE N° dspc-v-060918-07 DU 06 SEPTEMBRE 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  LAURENT DESBOUDARD représentant  l’établissement  dénommé HOTEL IBIS
PART DIEU  situé en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par M. LAURENT
DESBOUDARD représentant l’établissement dénommé HOTEL IBIS PART DIEU situé 2 PLACE RENAUDEL est autorisé sous
le n° 03P195  pour 22 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 07 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif  et technique n° 03P195doit  faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180349

ARRETE N° dspc-v-030208-02 DU 03 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  KARSENTY LIONELreprésentant  l’établissement  dénommé  SARL CONDUITE
PLUS  situé  18  AVENUE DE LA REPUBLIQUE 69160  TASSIN  LA DEMI  LUNE en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. KARSENTY
LIONEL représentant l’établissement dénommé SARL CONDUITE PLUS situé 18 AVENUE DE LA REPUBLIQUE 69160 TASIN
LA DEMI LUNE est autorisé sous le n° 20180349 pour 02 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180349doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

L Le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20170712

ARRETE N° dspc-v-120718-03 du 12 juillet 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. REY JULIEN représentant l’établissement dénommé 3D AUTO FRANCE PARE-
BRISE  situé  3456  ROUTE  DE  STRASBOURG  69140  RILLIEUX  LA  PAPE  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. REY JULIEN
représentant  l’établissement  dénommé  3D  AUTO  FRANCE  PARE-BRISE  situé  3456  ROUTE  DE  STRASBOURG  69140
RILLIEUX LA PAPE est autorisé sous le n° 20120712  pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20120712 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier   20180342

ARRETE N° dspc-v-100718-05 DU 10 JUILLET 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. PATRIQUE CARVALHO représentant l’établissement dénommé 3 MT situé 277 LES
GRANDES  PLANCHES  69620  TERNAND  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par M. PATRIQUE
CARVALHO représentant l’établissement dénommé 3 MT situé 277 LES GRANDES PLANCHES 69620 TERNAND est autorisé
sous le n° 20180342 pour 03 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180342 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180139

ARRETE N° dspc-v-060818-02 du 06 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. BART RAEYMAEKERS représentant l’établissement dénommé ACTION FRANCE
SAS  situé  290  RUE  MEUNIER  VAL  69400  VILLEFRANCHE  SUR  SAONE  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  BART
RAEYMAEKERS  représentant  l’établissement  dénommé   ACTION  FRANCE  SAS  situé  290  RUE  MEUNIER  VAL 69400
VILLEFRANCHE SUR SAONE est autorisé sous le n° 20180139  pour 14 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180139doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180175

ARRETE N° dspc-v-090818-01 du 09 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. ELALOUF EMMANUEL représentant l’établissement dénommé ARMAND THIERY
situé 4 AVENUE MONGE 69270 ST BONNET DE MURE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par M. ELALOUF
EMMANUEL représentant  l’établissement  dénommé ARMAND THIERY situé  4 AVENUE MONGE 69270 ST BONNET DE
MURE est autorisé sous le n° 20180175 pour 05 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180175 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180359

ARRETE N° dspc-v-170818-01 DU 17 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  NICOLET  DANIEL  représentant  l’établissement  dénommé  ASSOCIATION
DIOCESAINE DE LYON situé 7 PLACE ST IRENEE 69005 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par  M. NICOLET
DANIEL représentant l’établissement dénommé ADL pour l’Eglise située PLACE GAMBONI 69530 BRIGNAIS est autorisé sous
le n° 20180359 pour 06 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, prévention des risques terroristes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180359 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180374

ARRETE N° dspc-v-060918-01 du 06 septembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME RACHEL RIGHI représentant l’établissement dénommé SAS ATRIUM situé 161
BD DE L UNIVERSITE 69500 BRON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME RACHEL
RIGHI représentant l’établissement dénommé SAS ATRIUM situé 161 BD DE L UNIVERSITE 69500 BRON est autorisé sous le
n° 20180374 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et 05 caméra extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, secours à personnes, défense contre l’incendie,
prévention risques naturels ou tehnologiques

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180374 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180162

ARRETE N° dspc-v-070862-01 du 07 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  DELOCHE  BENJAMIN  représentant  l’établissement  dénommé  BAMY
DISTRIBUTION situé 97 CROUS CHARLEMAGNE 69002 LYON en vue d’obtenir  l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par M. DELOCHE
BENJAMIN représentant l’établissement dénommé BAMY DISTRIBUTION situé 97 COURS CHARLEMAGNE 69002 LYON est
autorisé sous le n° 20180162  pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 03 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180162 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180046

ARRETE N° dspc-v-030818-04 du 03 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M.ZEKKRI REDOUANE représentant l’établissement dénommé BASIC FIT II situé 13
RUE DE LA REPUBLIQUE 69001 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  ZEKKRI
REDOUANE représentant l’établissement dénommé BASIC FIT II situé 13 RUE DE LA REPUBLIQUE 69001 LYON est autorisé
sous le n° 20180046  pour 11 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article  4 :  Toute  modification des données  figurant  dans le  dossier  administratif  et  technique n° doit  faire  l’objet  d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  

ARRETE N° dspc-v-050718-14 du 05 juillet 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. DUQUENOY ANTHONY représentant l’établissement  dénommé BOULANGERIE
DUQUENOY situé 29 PLACE DE L EGALITE 69480 ANSE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système
de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27/04/2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. DUQUENOY
ANTHONY représentant l’établissement dénommé BOULANGERIE ANTHONY situé 29 PLACE DE L EGALITE 69480 ANSE
est  autorisé  sous  le  n°  20180325pour  3 caméra(s)  intérieure(s)  et  01  caméra  extérieure(s)  sous  réserve  des  obligations
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180325 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180352

ARRETE N° dspc-v-100801-01 du 10 mars 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME FANNY VIRLOGEUX représentant l’établissement dénommé SARL PASCAL situé
180 RUE DE PRESSENSE 69100 VILLEURBANNE en vue d’obtenir  l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par MME FANNY
VIRLOGEUX représentant l’établissement dénommé BOULANGERIE SARL PASCAL situé 180 RUE DE PRESSENSE 69100
VILLEURBANNE est autorisé sous le n° 20180352 pour 08 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, secours à personnes, défense contre l’incendie et
prévention risques tehnologiques ou naturels

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180352 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-08-10-017 - Arreté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour boulangerie sarl pascal 125



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2018-07-05-018

Arreté portant autorisation d'installation d'un système de

videoprotection pour boulangerie thomas 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-07-05-018 - Arreté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour boulangerie thomas 126



PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180327

ARRETE N° dspc-v-050718-16 DU 05 JUILLET 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. EDDY THOMAS représentant l’établissement dénommé BOULANGERIE THOMAS
situé  176  RUE   DE  GAULLE  69530  BRIGNAIS  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 AVRIL 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. EDDY THOMAS
représentant l’établissement dénommé BOULANGERIE THOMAS situé 176 RUE DE GAULLE 69530 BRIGNAIS est autorisé
sous le n° 20180327  pour 02 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180327 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180340

ARRETE N° dspc-v-100718-03 du 10 juillet 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  MME  BRIGITTE  BARUCH  représentant  l’établissement  dénommé  CAFE  DES
LAURIERS situé 134 ROUTE DE LYON 69380 LOZANNE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système
de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME BRIGITTE
BARUCH  représentant l’établissement dénommé CAFE DES LAURIERS situé 134 ROUTE DE LYON 69380 LOZANNE est
autorisé sous le n° 20180340  pour 04 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article  4 :  Toute  modification des données  figurant  dans le  dossier  administratif  et  technique n° doit  faire  l’objet  d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20140743

ARRETE N° dspc-v-140818-01 du 14 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. DI PAOLO MARCO représentant l’établissement dénommé CALZEDONIA situé 9
RUE VICTOR HUGO 69002 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par M. MARCO DI
PAOLO représentant l’établissement dénommé CALZEDONIA situé 9 RUE VICTOR HUGO est autorisé sous le n° 20140743
pour  caméra(s) intérieure(s) et  caméra extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20140743 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180353

ARRETE N° dspc-v-100818-02 DU 10 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. D AMBRA SEBASTIEN représentant l’établissement dénommé RSD DISTRIBUTION
situé  53  AVENUE  DE  LA  REPUBLIQUE  69370  ST  DIDIER  AU  MONT  D  OR  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par M. D AMBRA
SEBASTIEN représentant l’établissement dénommé RSD DISTRIBUTION situé 53 AVENUE DE LA REPUBLIQUE 69370 ST
DIDIER AU MONT DOR est autorisé sous le n° 20180353 pour 09 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous
réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180353 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180163

ARRETE N° dspc-v-070818-02 du 07 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LAURENT CLAMARON représentant l’établissement dénommé CG FITNESS situé
134  COURS  CHARLEMAGNE  69002  LYON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par M. LAURENT
CLAMARON représentant l’établissement dénommé CG FITNESS situé 134 COURS CHARLEMAGNE est autorisé sous le 
n° 20180163 pour 16 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180163 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

 
Dossier  20180616

ARRETE N° dspc-v-121118-07 du 12 novembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et  notamment ses articles L.  223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses
articles R 251-1 à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1,  et ses
articles R223-1 à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
videoprotection ;

VU le décret  du 24 octobre 2018 portant  nomination de Monsieur Pascal  MAILHOS, préfet  de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret  du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur David CLAVIERE en qualité de préfet
délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense
et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_11_08_01 du 07 novembre 2018, portant délégation
de signature à Monsieur David CLAVIERE, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et  de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les
articles 2, 7 et 8, portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la
Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU 22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection

VU la  demande  présentée  par  M.  BERNACHON  PHILIPPE  représentant  l’établissement  dénommé
CHOCOLATERIE  BERNACHON situé  42  Cours  Roosevelt  69006  LYON en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par M.
BERNACHON PHILIPPE représentant l’établissement dénommé CHOCOLATERIE BERNACHON situé 42 Cours
Roosevelt  69006  LYON  est  autorisé  sous  le  n°  20180616  pour  02  caméra(s)  intérieure(s)  sous  réserve  des
obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection doivent être habilitées pour le faire par le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire,
elles sont désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place. Des
consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les
personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni les zones privatives situées aux alentours.
Toutes mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux
privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la
vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la
qualité et les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à
toute personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de
son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les
suivantes : 

-  Sécurité  des  personnes,  Secours  à  personnes,  défense  contre  l’incendie,  Prévention  des  risques
naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en
service du système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180616 doit faire
l’objet d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La
non exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions
pénales prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et
devra faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R
253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire
dans le délai  prévu, de les falsifier,  d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission
Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces
images à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie
sera adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la
décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180155

ARRETE N° dspc-v-060818-04 du 06 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  MAXIME  GAURO  représentant  l’établissement  dénommé  ILANCIG  situé  330
ROUTE DE LA VALLEE 69380 CHATILLON D AZERGUES en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système
de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du système de videoprotection  qui  fait  l’objet  de la  demande présentée  par  M. MAXIME
GAURO représentant l’établissement dénommé ILANCIG situé 330 route de la Vallée 69380 CHATILLON D’AZERGUES est
autorisé sous le n° 20180155 pour 02 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180155 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180153

ARRETE N° dspc-v-060818-06 du 06 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. CHRISTOPHE BAILLY représentant l’établissement dénommé BIOCOOP situé 1605
ROUTE DE PARIS 69400  VILLEFRANCHE SUR SAONE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système
de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. CHRISTOPHE
BAILLY  représentant  l’établissement  dénommé  BIOCOOP situé  1605  ROUTE DE  PARIS  69400   VILLEFRANCHE  SUR
SAONE est autorisé sous le n° 20180153  pour 11 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à  15jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180153 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180336

ARRETE N° dspc-v-090718-01 DU 09 juillet 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée  par M. JEAN MARIE COUTURIER représentant  l’établissement  dénommé  CONCEPT
OPTIQUE  situé  44  RUE  HENON  69004  LYON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 AVRIL 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. JEAN MARIE
COUTURIER représentant l’établissement dénommé CONCEPT OPTIQUE situé 44 RUE HENON 69004 LYON est autorisé
sous le n° 20180336  pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180336 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-07-09-009 - Arreté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour concept optique 152



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2018-07-10-014

Arreté portant autorisation d'installation d'un système de

videoprotection pour concept optique 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-07-10-014 - Arreté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour concept optique 153



PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180339

ARRETE N° dspc-v-100718-02 du 10 juillet 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée  par  MME FREDERIQUE CHENARD représentant  l’établissement  dénommé CONCEPT
OPTIQUE  situé  45  AV  SAXE  69006  LYON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME FREDERIQUE
CHENARD représentant l’établissement dénommé CONCEPT OPTIQUE situé 45 AV SAXE 69006 LYON est autorisé sous le
n° 20180339  pour 04 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180339 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180158

ARRETE N° dspc-v-060818-07 du 06 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LIONEL VAZZOLER représentant l’établissement dénommé CONFLUENCES CAFE
T1  situé  AEROPORT  SAINT  EXUPERY  69125  COLOMBIER  SAUGNIEU  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LIONEL
MAZZOLER  représentant  l’établissement  dénommé  CONFLUENCES  CAFE  T1  situé  AERPORT  ST  EXUPERY  69125
COLOMBIER SAUGNIEUest  autorisé  sous  le  n° 20180158 pour  03 caméra(s)  intérieure(s)   sous réserve des  obligations
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180158 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180149

ARRETE N° dspc-v-060818-05 du 06 août 22018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  FRDERIC  DEHEUNYNCK représentant  l’établissement  dénommé  DIRECTION
DEPARTEMENTALE  DES  TERRITOIRES  DU  RHONE  situé  165  RUE  GARIBALDI  69003  LYON  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par M. FREDERIC
DEHEUNYNCK représentant l’établissement dénommé DDT pour le CENTRE DE PERMIS DE CONDUIRE situé 29 CHEMIN
DE LA PIERRE BLANCHE 69800  ST PRIEST est autorisé sous le n° 2018049 pour 03 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra
extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180149 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180358

ARRETE N° dspc-v-160818-01 du 16 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. GOY DIDIER représentant l’établissement dénommé DEPARTEMENT DU RHONE –
IMMEUBLE LE SEVIGNE situé 15 du de Sévigné 69003 LYON en vue d’obtenir  l’autorisation de fonctionnement  du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. GOY DIDIER
représentant  l’établissement  dénommé  DEPARTEMENT DU  RHONE  –  IMMEUBLE  LE  SEVIGNE  situé  15  AVENUE  DE
SEVIGNE 69003 LYON est autorisé sous le n° 20180358 pour 02 caméra(s) extérieure(s) visionnant la voie publique sous
réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 21 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes,  Prévention des atteintes aux biens,  prévention des actes terroristes,  protection des
bâtiments publics

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180358 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20170768

ARRETE N° dspc-v-060918-02 du 06 septembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par Mme NOGRET MARLENE représentant l’établissement dénommé DESIGUAL INTS
FRANCE  situé  au  CENTRE  COMMERCIAL  DE  LA  PART  DIEU  69003  LYON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME NOGRET
MARLENE représentant l’établissement dénommé DESIGUAL INTS FRANCE situé au CENTRE COMMERCIAL DE LA PART
DIEU 69003 LYON est autorisé sous le n° 20170768 pour 04 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20170768doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20170724

ARRETE N° dspc-v-060918-03 du 06 septembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME NOGRET MARLENE représentant l’établissement dénommé DESIGUAL INTS
FRANCE situé  12  RUE VIVIENNE 75002  PARIS  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME NOGRET
MARLENE représentant l’établissement dénommé DESIGUAL INTES FRANCE situé 64 RUE DE LA REPUBLIQUE 69002
LYON est autorisé sous le n° 20170724 pour 13 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20170424 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20170769

ARRETE N° dspc-v-060618-04 du 06 septembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME NOGRET MARLENE représentant l’établissement dénommé DESIGUAL INTS
FRANCE situé 102 COURS CHARLEMAGNE 69002 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système
de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME NOGRET
MARLENE représentant l’établissement dénommé DESIGUAL INTS FRANCE situé 102 Cours CHARLEMAGNE 69002 LYON
est autorisé sous le n° 20170769 pour 05 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20170769 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180345

ARRETE N° dspc-v-120718-02 du 12 juillet 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  GRIGOURAS  KOSTAS  représentant  l’établissement  dénommé  EHPAD  LES
CRISTALLINES situé 14 RUE GUILLOUD 69003 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. GRIGOURAS
KOSTAS représentant l’établissement dénommé EHPAD LES CRISTALLINES situé 14 rue Guillous 69003 est autorisé sous le
n° 20180345 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article  4 :  Toute  modification des données  figurant  dans le  dossier  administratif  et  technique n° doit  faire  l’objet  d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180360

ARRETE N° dspc-v-170818-02 du 17 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  HEMADI  MEROUANE  représentant  l’établissement  dénommé  EL  FOOD  LE
CARREE REPUBLIQUE situé 29 AVENUE DE LA REPUBLIQUE 69200 VENISSIEUX en vue d’obtenir l’autorisation de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du système de videoprotection  qui  fait  l’objet  de la  demande présentée  par  M. HEMADI
MEROUANE  représentant  l’établissement  dénommé  EL  FOOD  LE  CARRE  REPUBLIQUE  situé  29  AVENUE  DE  LA
REPUBLIQUE  69200  VENISSIEUX  est  autorisé  sous  le  n°  20180360  pour  05  caméra(s)  intérieure(s)  et  02  caméra
extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180360 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180361

ARRETE N° dspc-v-030918-01 du 03 septembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  BEDHIAF AKRAM représentant  l’établissement  dénommé EL FOOD EL JOOD
FAMILY  situé  29  BIS  AVENUE  DE  LA  REPUBLIQUE  69200  VENISSIEUX  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  AKRAM
BEDHIAF représentant l’établissement dénommé EL FOOD EL JOOD FAMILY situé 29 BIS AVENUE DE LA REPUBLIQUE
69200 VENISSIEUX est autorisé sous le n° 20180361 pour 15 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra extérieure(s) sous réserve
des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180361 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180210

ARRETE N° dspc-v-090818-05 du 09 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MMZ JESSICA DI LISIO représentant l’établissement dénommé SAS DLL FREDERIC
MORENO situé 63 COURS ZOLA 69100 VILLEURBANNE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système
de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME JESSICA DI
LISIO représentant l’établissement dénommé SAS DLL FREDERIC MORENO situé 61 COURS ZOLA 69100  VILLEURBANNE
est autorisé sous le n° 20180210 pour 05 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180210 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180143

ARRETE N° dspc-v-060818-02 du 06 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  MME  CELINE  GUEZINGAR  représentant  l’établissement  dénommé  J  &  H
BOULANGERIE situé 2 AVENUE ALLENDE 69100 VILLEURBANNE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par MME CELINE
GUEZINGAR représentant l’établissement dénommé j & H BOULANGERIE situé 1 AVENUE ALLENDE est autorisé sous le 
n° 20180143  pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180143 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180161

ARRETE N° dspc-v-060818-09 du 06 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. CHRISTOPHE SAN MIGUEL représentant l’établissement dénommé KING MARCEL
CHEVREUL situé 29 RUE CHEVREUL 69007 LYONen vue d’obtenir  l’autorisation de fonctionnement  du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. SAN MIGUEL
CHRISTOPHE représentant l’établissement dénommé KING MARCEL CHEVREUL situé 29 RUE CHEVREUL 69007 LYON est
autorisé sous le n° 20180161  pour 03 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180161 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180167

ARRETE N° dspc-v-070818-03 du 07 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.LE  DIRECTEUR  ADJOINT  SECURITE  SURETE  représentant  l’établissement
dénommé LA POSTE situé CITE ST JEAN 69100 VILLEURBANNE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-08-07-004 - Arreté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour la poste 193



ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M.LE DIRECTEUR
ADJOINT  SECURITE  SURETE représentant  l’établissement  dénommé  LA  POSTE  situé  CITE  ST  JEAN  69100
VILLEURBANNE est autorisé sous le n° 20180167 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous réserve
des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180167 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-08-07-004 - Arreté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour la poste 194



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2018-09-06-012

Arreté portant autorisation d'installation d'un système de

videoprotection pour la poste 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-09-06-012 - Arreté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour la poste 195



PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20120832

ARRETE N° dspc-v-060918-08 DU 06 SEPTEMBRE 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  L  ADJOINT  AU  DIRECTEUR  ZONE  SECURITE  SURETE  représentant
l’établissement dénommé LA POSTE situé 37 RUE DE LA POSTE 69640 DENICE en vue d’obtenir  l’autorisation de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. L ADJOINT AU
DIRECTEUR ZONE SECURITE SURETE représentant l’établissement dénommé LA POSTE situé 37 rue de la Poste 69640
DENICE est  autorisé  sous  le  n°  20120832 pour  03 caméra(s)  intérieure(s)  et  01 caméra  extérieure(s)  sous  réserve  des
obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20120832 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20090277

ARRETE N° dspc-v-060918-09 du 06 septembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. L ADJOINT AU DIRECTEUR ZONE SECURITE SURETE représentant l’établissement
dénommé LA POSTE situé 52 GRANDE RUE 69850 ST MARTIN EN HAUT en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement 
du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

 Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. L ADJOINT AU
DIRECTEUR ZONE SECURITE SURETE représentant l’établissement dénommé LA POSTE situé 52 GRANDE RUE 69850
ST MARTIN EN HAUT est autorisé sous le n° 20090277 pour 03 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous
réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20090277 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-09-06-013 - Arreté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour la poste 200



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2018-09-18-002

Arreté portant autorisation d'installation d'un système de

videoprotection pour la poste 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-09-18-002 - Arreté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour la poste 201



PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20140846

ARRETE N° dspc-v-180918-01 du 18 septembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  L  ADJOINT  AU  DIRECTEUR  ZONE  SECURITE  SURETE  représentant
l’établissement dénommé LA POSTE situé 321 RUE NATIONALE 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE en vue d’obtenir
l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. L ADJOINT  AU
DIRECTEUR ZONE SECURITE SURETE  représentant  l’établissement  dénommé LA POSTE situé 321 RUE NATIONALE
69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE est  autorisé  sous  le  n°  20140846 pour  05  caméra(s)  intérieure(s)  et  01 caméra(s)
extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20140846 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180371

ARRETE N° dspc-v-040918-02 du 04 septembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par Mme CYRIELLE PELLIN représentant l’établissement dénommé LE PETIT GLOUTON
situé 56 RUE ST JEAN 69005 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME CYRIELLE
PELLIN représentant l’établissement dénommé LE PETIT GLOUTON situé 56 RUE ST JEAN 69005 LYON est autorisé sous le
n° 20180371 pour 03 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180371 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180344

ARRETE N° dspc-v-120718-01 du 12 juillet 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. FREY JEROME représentant l’établissement dénommé LP TONY GARNIER situé
235 BD PINEL 69500 BRON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. FREY JEROME
représentant l’établissement dénommé LP TONY GARNIER situé 235 BD PINEL 69500  BRON est autorisé sous le 
n° 20180344 pour 14 caméra(s)  extérieure(s) dont 10 visionnent la voie publique, sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 21 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, prévention des biens , prévention d’actes terroristes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180344 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180172

ARRETE N° dspc-v-070818-05 du 07 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. GAETAN MOLINERO représentant l’établissement dénommé MEN FACTORY situé
11  IMPASSE  DU  RHONE  69960  CORBAS  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du  système de videoprotection  qui  fait  l’objet  de la  demande présentée  par  M.  GAETAN
MOLINERO représentant  l’établissement  dénommé MEN FACTORY situé  11  IMPASSE DU RHONE 69960  CORBAS est
autorisé  sous  le  n°  20180172  pour  06  caméra(s)  intérieure(s)  et  01  caméra  extérieure(s)  sous  réserve  des  obligations
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 28 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180172 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180356

ARRETE N° dspc-v-140818-03 du août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME MELANIE SELDRAN représentant  l’établissement  dénommé NATUR HOUSE
situé  14 PLACE JEAN MONNET 69330 MEYZIEU en vue d’obtenir  l’autorisation  de fonctionnement  du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME MELANIE
SELDRAN représentant l’établissement dénommé NATUR HOUSE situé 14 PLACE MONNET 69330 MEYZIEU est autorisé
sous le n° 20180356 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et  caméra extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à  jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180356 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180355

ARRETE N° dspc-v-140818-02 du 14 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. EMRE KORKMAZ représentant l’établissement dénommé P TIT BAR situé 4 PLACE
PICARD 69700 GIVORS en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  EMRE
KORKMAZ représentant l’établissement dénommé P TIT BAR situé 4 PLACE PICARD 69700  GIVORS est autorisé sous le 
n°  20180355 pour 01 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 20 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180355 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20170564

ARRETE N° dspc-v-020818-01 du 02 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée  par MME ANNE GLEIZES représentant  l’établissement  dénommé PANDORA FRANCE
situé au CENTRE COMMERCIAL GRAND OUEST 69130 ECULLY en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du système de videoprotection  qui  fait  l’objet  de la  demande présentée  par  MME ANNE
GLEIZES représentant  l’établissement  dénommé PANDORA FRANCE situé  au  CENTRE COMMERCIAL GRAND OUEST
69130 ECULLY est autorisé sous le n° 20170561 pour 08 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20170561 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                         le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180159

ARRETE N° dspc-v-060818-08 du 06 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  LIONEL  VAZZOLER   représentant  l’établissement  dénommé  PAUL  T2
CONCESSIONS AEROPORT ST EXUPERY situé  69125 COLOMBIER SAUGNIEU en vue d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LIONEL
VAZZOLER représentant l’établissement dénommé PAUL T2 situé AEROPORT ST EXUPERY 69125 COLOMBIER SAUGNIEU
est autorisé sous le n° 20180159 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180159 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180144

ARRETE N° dspc-v-090818-03 du 09 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME VUACHET PATRICIA représentant l’établissement dénommé PHARMACIE DE
L’AQUEDUC situé  61  AVENUE DOUMER 69630 CHAPONOST en vue d’obtenir  l’autorisation  de fonctionnement  du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME PATRICIA
VUACHET représentant  l’établissement  dénommé PHARMACIE DE L AQUEDUC 69630 CHAPONOST situé  61  AVENUE
DOUMER 69630 CHAPONOST est autorisé sous le n° 20180144 pour 04 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180144 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180351

ARRETE N° dspc-v-090818-07 DU 09 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée  par MME DUBROCA CORTESI représentant  l’établissement  dénommé POLE EMPLOI
situé  100  RUE  BRIAND  69800  ST  PRIEST  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME CHRISTINE
DUBROCA CORTESI représentant l’établissement dénommé POLE EMPLOI situé 100 RUE ARISTIDE BRIAND 69800 ST
PRIEST est  autorisé  sous  le  n°  20180351  pour  05  caméra(s)  intérieure(s)  et  01  caméra  extérieure(s)  sous  réserve  des
obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180351 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180373

ARRETE N° dspc-v-040918-04 du 21 septembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME DUBROCA-CORTESI MARIE-CHRISTINE représentant l’établissement dénommé
POLE EMPLOI situé 13 RUE CREPET 69007 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME DUBROCA-
CORTESI MARIE-CHRISTINE représentant l’établissement dénommé POLE EMPLOI situé 28 RUE GAMBETTA 69190 ST
FONS est autorisé sous le n° 20180373 pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180373 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180364

ARRETE N° dspc-v-030918-03 DU 03 septembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME DUBROCA-CORTESI MARIE-CHRISTINE représentant l’établissement dénommé
POLE EMPLOI  situé  41  RUE COLIN  69100  VILLEURBANNE  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME DUBROCA-
CORTESI  MARIE-CHRISTINE  représentant  l’établissement  dénommé  POLE  EMPLOI  situé  41  RUE  COLIN  69100
VILLEURBANNE est autorisé sous le n° 20180364 pour 03 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180364 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

Dossier  20180712

ARRETE N° dspc-v-171218-01 du 17 décembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d’honneur 
Officier de l’ ordre national du Mérite  

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur David CLAVIERE en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°PREF_DCPI_DELEG_2018_11_05_11  portant  délégation  de  signature  aux  agents  de  la
préfecture ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  PREF_DCPI_DELEG_2018_11_08_01  du  07  novembre  2018,  portant  délégation  de
signature à Monsieur David CLAVIERE, préfet  délégué pour la  défense et  la  sécurité  auprès du préfet  de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2, 7 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  MME  DUBROCA  CORTESI  MARIE  CHRISTINE  représentant  l’établissement
dénommé POLE EMPLOI situé 3 avenue du Gal Brosset 69160 Tassin la Demi Lune en vue d’obtenir l’autorisation de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27/04/2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME DUBROCA 
CORTESI MARIE CHRISTINE représentant l’établissement dénommé POLE EMPLOI situé 3 avenue du Gal Brosset 69160 
Tassin  la  Demi  Lune est  autorisé  sous  le  n°  20180712 pour  02  caméra(s)  intérieure(s)  sous  réserve  des  obligations  
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180712 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180365

ARRETE N° dspc-v-030918-04 DU 03 SEPTEMBRE 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME DUBROCA-CORTESI MARIE-CHRISTINE représentant l’établissement dénommé
POLE EMPLOI  situé 13 RUE CREPET 69007 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME DUBROCA-
CORTESI MARIE-CHRISTINE représentant  l’établissement  dénommé POLE EMPLOI situé 68 COURS ALBERT THOMAS
69008 LYON est autorisé sous le n° 20180365  pour 02 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180365 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180366

ARRETE N° dspc-v-030918-05 DU 03 SEPTEMBRE 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME DUBROCA-CORTESI MARIE-CHRISTINE représentant l’établissement dénommé
POLE EMPLOI situé 3 AV DU HUIT MAI 1945 69500 BRON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système
de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME DUBROCA-
CORTESI MARIE-CHRISTINE représentant l’établissement dénommé POLE EMPLOI situé 3 AV DU HUIT MAI 1945 69500
BRON est autorisé sous le n° 20180366 pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180366 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180367

ARRETE N° dspc-v-03092018-06 du 03 septembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME DUBROCA-CORTESI MARIE-CHRISTINE représentant l’établissement dénommé
POLE EMPLOI  situé 18 RUE JACQUES PREVERT 69700  GIVORS en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME DUBROCA-
CORTESI MARIE-CHRISTINE représentant  l’établissement  dénommé POLE EMPLOI situé  18 RUE JACQUES PREVERT
69700 GIVORS est autorisé sous le n° 20180367 pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180367 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180368

ARRETE N° dspc-v-030918-07 DU 03 SEPTEMBRE 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME DUBROCA-CORTESI MARIE-CHRISTINE représentant l’établissement dénommé
POLE EMPLOI situé 63 RUE BOLLIER 69007 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME DUBROCA-
CORTESI MARIE-CHRISTINE représentant l’établissement dénommé POLE EMPLOI situé 63 RUE BOLLIER 69007 LYON est
autorisé sous le n° 20180368  pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180368 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180369

ARRETE N° dspc-v-030918-08 du 03 septembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par Mme DUBROCA-CORTESI MARIE-CHRISTINE représentant l’établissement dénommé
POLE EMPLOI situé 26 RUE GAL MOUTON DUVERNET 69003 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement
du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME DUBROCA-
CORTESI MARIE-CHRISTINE représentant l’établissement dénommé POLE EMPLOI situé 26 AV GAL MOUTON DUVERNET
69003 LYON est autorisé sous le n° 20180369 pour 02 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180369 pdoit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180370

ARRETE N° dspc-v-040918-01 du 04 septembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME DUBROCA-CORTESI MARIE-CHRISTINE représentant l’établissement dénommé
POLE EMPLOI situé 20 RUE DE LA REPUBLIQUE 69330 MEYZIEU en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME DUBROCA-
CORTESI MARIE-CHRISTINE représentant  l’établissement  dénommé POLE EMPLOI situé 20 RUE DE LA REPUBLIQUE
69330 MEYZIEU est autorisé sous le n° 20180370 pour 02 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180370 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180372

ARRETE N° dspc-v-070918-06 du 07 septembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME MARIE-CHRISTINE DUBROCA-CORTESI représentant l’établissement dénommé
POLE EMPLOI situé 18 GRANDE RUE 69600 OULLINS en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par  MME MARIE-
CHRISTINE DUBROCA-CORTESI  représentant  l’établissement  dénommé POLE EMPLOI  situé  18  GRANDE RUE 69600
OULLINS est autorisé sous le n° 02P149 pour 03 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180372 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180372

ARRETE N° dspc-v-040918-03 du 04 septembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME DUBROCA-CORTESI MARIE-CHRISTINE représentant l’établissement dénommé
POLE EMPLOI situé 13 RUE CREPET 69007 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME DUBROCA-
CORTESI MARIE-CHRISTINE représentant l’établissement dénommé POLE EMPLOI situé 109 RUE DES MERCIERES 69140
RILLIEUX LA PAPE est autorisé sous le n° 2018037 pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180372 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180058

ARRETE N° dspc-v-02182018-02 du 02 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  MME  BUTIN  LAURE  représentant  l’établissement  dénommé  POLE  FUNERAIRE
PUBLIC situé 177 AVENUE BERTHELOT 69007 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME BUTIN LAURE
représentant l’établissement dénommé POLE FUNERAIRE PUBLIC situé 177 AVENUE BERTHELOT 69007 LYON est autorisé
sous le n° 20180018 pour 12 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180058 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180174

ARRETE N° dspc-v-070818-06 du 07 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. DUHART GUILLAUME représentant l’établissement dénommé PROMOCLEAN situé
15 AVENUE SANT 69008 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la  demande présentée par  M. DUHART
GUILLAUME représentant l’établissement dénommé PROMOCLEAN situé 15 AVENUE SANTY 69008 LYON est autorisé sous
le n° 20180174 pour 02 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180174 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180176

ARRETE N° dspc-v-090818-02 du 09 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. DUHART GUILLAUME représentant l’établissement dénommé PROMOCLEAN situé
28 RUE CAZENEUVE 69008 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la  demande présentée par  M. DUHART
GUILLAUME représentant l’établissement dénommé PROMOCLEAN situé 28 RUE CAZENEUVE 69008 LYON est autorisé
sous le n° 20180176  pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180176 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

 
Dossier  20180615

ARRETE N° dspc-v-121118-06 du 12 novembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur David CLAVIERE en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  PREF_DCPI_DELEG_2018_11_08_01  du  07  novembre  2018,  portant  délégation  de
signature à Monsieur David CLAVIERE, préfet  délégué pour la  défense et  la  sécurité  auprès du préfet  de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2, 7 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. BERNACHON PHILIPPE représentant l’établissement dénommé RESTAURANT
SALON DE THE BERNACHON situé 42 Cours Roosevelt 69006 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement
du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. BERNACHON
PHILIPPE représentant l’établissement dénommé RESTAURANT SALON DE THE BERNACHON situé 42 Cours Roosevelt
69006 LYON est autorisé sous le n° 20180615 pour 01 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Secours à personnes, défense contre l’incendie, prévention risques technologiques ou
naturels, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180615 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180326

ARRETE N° dspc-v-050718-15 du 05 juillet 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M CLIMONET ANTOINE représentant l’établissement dénommé SARL BLEU DENIM
situé au CC PART DIEU 69003 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par M. CLIMONET
ANTOINE représentant l’établissement dénommé SARL BLEU DENIM situé au CC PART DIEU 69003 LYON est autorisé sous
le n° 20180326  pour 06 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180326doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180348

ARRETE N° dspc-v-030818-01 du 03 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  KARSENTY LIONEL représentant  l’établissement  dénommé SARL CONDUITE
PLUS situé 61 AVENUE JEAN JAURES 69007 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. KARSENTY
LIONEL représentant l’établissement dénommé SARL CONSUITE PLUS situé 61 AVENUE JEAN JAURES 69007 LYON est
autorisé sous le n° 20180348 pour 01 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180348 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180357

ARRETE N° dspc-v-140818-04 du 14 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME MARIE ARMELLE CHEVROLLIER représentant l’établissement dénommé SARL
MOULIN A VENT situé 14 AVENUE LEVY 69200  VENISSIEUX en vue d’obtenir  l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par  MME MARIE
NOELLE CHEVROLLIER  représentant  l’établissement  dénommé  SAR MOULIN  A VENT situé  14  AVENUE LEVY 69200
VENISSIEUX est autorisé sous le n° 20180357 pour 03 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous réserve des
obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180357 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180350

ARRETE N° dspc-v-090818-06 du 09 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M GUILLEMENT JAQQUES représentant l’établissement dénommé SAS PYLONES
situé 42 RUE ST JEAN 69005 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. GUILLEMET
JACQUES représentant l’établissement dénommé SAS PYLONES situé 42 RUE ST JEAN 69005 LYON est autorisé sous le 
n° 20180350  pour 04 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180350 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180141

ARRETE N° dspc-v-070818-04 du 07 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  MME  FLORENCE  BOUANHA   représentant  l’établissement  dénommé  SASU
FLOCEANE situé 37 COURS VITTON 69006 LYON en vue d’obtenir  l’autorisation de fonctionnement  du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME FLORENCE
BOUANHA représentant l’établissement dénommé SASU FLOCEANE situé 37 COURS VITTON 69006 LYON est autorisé sous
le n° 20180141 pour 08 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180141 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180363

ARRETE N° dspc-v-030918-02 du 03 septembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME DELPHINE CHOUVET ALIBERT représentant  l’établissement  dénommé SCM
DEPOISSON ALIBERT DESOMBRE situé 205 AVENUE ROOSEVELT 69500 BRON en vue d’obtenir  l’autorisation de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME DELPHINE
CHOUVET ALIBERT représentant  l’établissement  dénommé SCM DEPOISSON ALIBERT DESOMBRE situé 205 AVENUE
ROOSEVELT 69500 BRON est autorisé sous le n° 20180363 pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180363 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

 
Dossier  20180590

ARRETE N° dspc-v-081018-01 du 08 octobre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  PREF_DCPI_DELEG_2018_09_10_03  du  06  septembre  2018,  portant  délégation  de
signature à Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2, 7 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  SERGE  DELAIGUE  représentant  l’établissement  dénommé  SERVICE  
DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS -SDMIS- situé 96 Boulevard de l’Europe 69310 PIERRE BENITE en vue 
d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 29 juin 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par  M. SERGE  
DELAIGUE représentant l’établissement dénommé SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS -SDMIS-  
situé  est autorisé sous le n° 20180590 pour 05 caméra(s) intérieure(s) et 09 caméra(s) extérieure(s) DONT 03 visionnent lla 
voie publique sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180590 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180211

ARRETE N° dspc-v-090818-04 du 09 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  DANIELE  CHRISTOPHE  représentant  l’établissement  dénommé  TABAC
PRIMEROSE situé  4 RUE HERRIOT 69001 LYON en vue d’obtenir  l’autorisation  de fonctionnement  du  système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par  M. DANIELE
CHRISTOPHE représentant l’établissement dénommé TABAC PRIMEROSE situé 4 RUE HERRIOT 69001 LYON est autorisé
sous le n° 20180211 pour 04 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180211 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  01p119

ARRETE N° dspc-v-070918-01 du 07 septembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. BOUNOUA JAMAL représentant  l’établissement  dénommé TOTAL MARKETING
FRANCE situé RUE DECHANT 69350 LA MULATIERE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par  M BOUNOUA
JAMAL représentant l’établissement dénommé TOTAL MARKETING FRANCE situé RUE DECHANT 69350 LA MULATIERE est
autorisé sous le n° 01P119 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 21 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif  et technique n° 01P119 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  98-76

ARRETE N° dspc-v-070918-02 du 07 septembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M  BOUNOUA JAMAL représentant  l’établissement  dénommé  TOTAL MARKETING
FRANCE situé BD BONNEVAY 69500 BRON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par  M BOUNOUA
JAMAL  représentant  l’établissement  dénommé  TOTAL MARKETING  FRANCE  situé  BD  BONNEVAY  69500  BRON  est
autorisé  sous  le  n°  98-16  pour  02  caméra(s)  intérieure(s)  et  02  caméra(s)  extérieure(s)  sous  réserve  des  obligations
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à  21 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 98-76 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  05p180

ARRETE N° dspc-v-070918-03 du 07 septembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. BOUNOUA JAMAL représentant  l’établissement  dénommé TOTAL MARKETING
FRANCE  situé  111  rue  Marietton  69009  LYON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par  M. BOUNOUA
JAMAL représentant l’établissement dénommé TOTAL MARKETING FRANCE situé 111 rue Marietton 69009 Lyon est autorisé
sous le n° 05p180 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 21 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif  et technique n° 05p180 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  02p149

ARRETE N° dspc-v-070918-06 du 07 septembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. BOUNOUA JAMAL représentant  l’établissement  dénommé TOTAL MARKETING
FRANCE situé 81 AVENUE TONY GARNIER 69007 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système
de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par  M BOUNOUA
JAMAL représentant l’établissement dénommé TOTAL MARKETING FRANCE situé 81 AVENUE TONY GARNIER 69007 LYON
est autorisé sous le n° 02P149 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 21 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif  et technique n° 02P149 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  09p23

ARRETE N° dspc-v-070918-04 du 07 septembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. BOUNOUA JAMAL représentant  l’établissement  dénommé TOTAL MARKETING
FRANCE situé AVENUE TONY GARNIER 69007 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par  M. BOUNOUA
JAMAL représentant l’établissement dénommé TOTAL MARKETING FRANCE situé AVENUE TONY GARNIER 69007 LYON
est  autorisé  sous  le  n°  09P23  pour  02  caméra(s)  intérieure(s)  et  02  caméra  extérieure(s)  sous  réserve  des  obligations
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 21 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 09P23 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  06p157

ARRETE N° dspc-v-070918-05 du 07 septembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. BOUNOUA JAMAL représentant  l’établissement  dénommé TOTAL MARKETING
FRANCE situé 283 ROUTE DE GENAS 69100 VILLEURBANNE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par  M. BOUNOUA
JAMAL  représentant  l’établissement  dénommé  TOTAL  MARKETING  FRANCE  situé  283  ROUTE  DE  GENAS  69100
VILLEURBANNE  est autorisé sous le n° 06P157 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra(s) extérieure(s) sous réserve
des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 21 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personneslutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif  et technique n° 06p157 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  06p158

ARRETE N° dspc-v-070918-07 du 07 septembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. BOUNOUA JAMAL représentant  l’établissement  dénommé TOTAL MARKETING
FRANCE  situé  4  AVENUE  DE  GAULLE  69410  CHAMPAGNE  AU  MONT D’OR  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-09-07-011 - Arreté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour total marketing france 319



ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par  M. BOUNOUA
JAMAL  représentant  l’établissement  dénommé  TOTAL  MARKETING  FRANCE  situé  4  AVENUE  DE  GAULLE  69410
CHAMPAGNE AU MONT D’OR  est autorisé sous le n° 06P158 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra(s) extérieure(s)
sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 21 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif  et technique n° 06P158 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180341

ARRETE N° dspc-v-100718-04 DU 10 JUILLET 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME CASCALES JUSTINE représentant l’établissement dénommé YAOZ FRANCE
situé 41 RUE ST JEAN 69005 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME CASCALES
JUSTINE représentant l’établissement dénommé YAOZ FRANCE situé 41 RUE ST JEAN 69005 LYON est autorisé sous le 
n° 20180341  pour 03 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180341 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180145

ARRETE N° dspc-v-060818-01 du 06 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME JACOLIN NADIA représentant l’établissement dénommé YVES ROCHER situé au
CENTRE COMMERCIAL CARREFOUR 19120 VAULX EN VELIN en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

  

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par  MME NADIA
JACOLIN représentant l’établissement dénommé YVES ROCHER situé au CENTRE COMMERCIAL CARREFOUR AVENUE
ROOSEVELT 69120 VAULX EN VELIN est autorisé sous le n° 20180145 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des
obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180145 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices
administratives

 
Dossier  20180291

ARRETE N° dspc-v-121118-03 du 12 novembre 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur David CLAVIERE en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  PREF_DCPI_DELEG_2018_11_08_01  du  07  novembre  2018,  portant  délégation  de
signature à Monsieur David CLAVIERE, préfet  délégué pour la  défense et  la  sécurité  auprès du préfet  de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2, 7 et 8,
portant délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  MME  CAROLE  KOSIC  représentant  l’établissement  dénommé  MAGASIN  YVES
ROCHER situé au Centre commercial Part-Dieu 69003 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système
de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 27 avril 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME KOSIC
CAROLE représentant l’établissement dénommé MAGASIN YVES ROCHER situé au Centre commercial Part-Dieu 69003 LYON
est autorisé sous le n° 20180354 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner la voie publique ni  les zones privatives situées aux alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180354 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
                           Service Développement de l’Emploi et des Qualifications - 8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 

 

 
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_12_18_339 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP504733585 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-
1 à D.7233-5; 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
 
Vu l’arrêté n°2013275-0016 pris en date du 1er octobre 2013 renouvelant l’agrément et la déclaration de la 
SARL AMI DOM'SERVICES à compter du 15 décembre 2013; 
 
Vu l’arrêté n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_09_09_243 pris en date du 9 septembre 2016 modifiant l’agrément 
et la déclaration de la SARL AMI DOM'SERVICES à compter du 5 septembre 2016; 
 
Considérant que la SARL AMI DOM'SERVICES n’a pas demandé le renouvellement de son agrément avant sa date 
d’échéance le 15 décembre 2018; 
  
Sur proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 
 

Constate : 
 

Article 1 : Que la SARL AMI DOM'SERVICES dont le siège est situé au 276 rue de Créqui à 69007-LYON et 
enregistrée sous le N°SAP504733585 n’est plus déclarée pour les activités soumises à agrément préalable de 
l’Unité départementale du Rhône depuis le 15 décembre 2018. 
 
Article 2 : La SARL AMI DOM'SERVICES est enregistrée sous le N° SAP504733585 et déclarée pour effectuer au 
domicile des particuliers les activités suivantes : 
 

1) Sur le territoire national et pour une durée illimitée :  
 
Activités relevant uniquement  de la déclaration et hors champ de l'agrément ou de l'autorisation – mode 
Prestataire et Mandataire: 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Assistance informatique à domicile 
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•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
• Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors Personnes âgées/Personnes 

handicapées et pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie 
courante 

 
 

2) Sur le département du Rhône (69) : 
 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation pour une durée de quinze ans à compter du 15 
décembre 2013 (autorisations implicites)- mode Prestataire : 
 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (69) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (69) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (69) 
 

Article 3 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 15 décembre 2018, date d’échéance de 
l’agrément. 
 
Article 4: Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

 
Article 5 : Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des 
articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Article 6 : En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant 
une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
 
Article 7 : L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 
 
Article 8 : Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

Villeurbanne, le 18 décembre 2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_12_26_347 

 
Arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne  
N° SAP 837936061 

N° SIREN 837936061 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 
 
Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 
 
Vu la demande d'agrément présentée le 12 juin 2018 et complétée le 28 novembre 2018, par Monsieur 
Denis AZOULAY pour la SAS LA FEE CASTOR ; 
 
Vu l'avis émis le 26 décembre 2018 par la Métropole de Lyon ; 
 
Sur proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 
 
 

ARRETE : 
 
 
Article 1er 
 
L'agrément de la SAS LA FEE CASTOR, dont l'établissement principal est situé au 76 Avenue du Chater à 
69340-FRANCHEVILLE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 26 décembre 2018. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 
 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris les enfants de moins de 18 ans en situation de 

handicap) (mode prestataire) -  (69) 
 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la 

vie courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (mode prestataire) -  (69) 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer 
ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel 
il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 
Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-9 du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 

travail. 
 
Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, 
pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à 
l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette 
condition par l'article L.7232-1-2). 
 
Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

Fait à Villeurbanne, le 26 décembre 2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_01_08_009 

 
Arrêté portant renouvellement d'agrément 
 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP 511460487 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et  D.7231-1 ; 
 
Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ; 
 
Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 20 novembre 2018, par la SARL O2 KID LYON 
RIVE GAUCHE ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2014196-0003 en date du 15 juillet 2014, renouvelant l’agrément de la SARL O2 
KID LYON RIVE GAUCHE ; 
 
Vu le certificat n°55024.44 délivré le 9 juillet 2018 par AFNOR Certification et valable du 9 juillet 2018 au 9 
juillet 2021 ; 
 
Sur proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
 
 

ARRETE : 
 
Article 1 
 
L'agrément de la SARL O2 KID LYON RIVE GAUCHE, dont l'établissement principal est situé au 69 avenue 
du Maréchal de SAXE à 69003-LYON est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 16 avril 2019. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités suivantes sur le département du Rhône : 
 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés)-mode prestataire et 

mandataire -  (69) 
 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la 

vie courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap-mode prestataire et 
mandataire -  (69) 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer 
ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel 
il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 
Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 

travail. 
 
Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, 
pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à 
l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette 
condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03. 
 
La saisine devant le Tribunal administratif pourra être effectuée par la voie de l’application « Télérecours 
citoyens » sur le site www.telerecours.fr ou par dépôt d’une requête devant le tribunal. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
Fait à Villeurbanne, le 8 janvier 2019 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_01_08_010 

 
Arrêté portant renouvellement d'agrément 
 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP 511460644 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et  D.7231-1 ; 
 
Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ; 
 
Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 20 novembre 2018, par la SARL O2 KID LYON 
RIVE DROITE ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2014196-0002 en date du 15 juillet 2014, renouvelant l’agrément de la SARL O2 
KID LYON RIVE DROITE ; 
 
Vu le certificat n°55024.44 délivré le 9 juillet 2018 par AFNOR Certification et valable du 9 juillet 2018 au 9 
juillet 2021 ; 
 
Sur proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
 

ARRETE : 
 
Article 1 
 
L'agrément de l'organisme O2 KID LYON RIVE DROITE, dont l'établissement principal est situé au 69 
AVENUE MARECHAL DE SAXE à 69003-LYON est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 16 
avril 2019. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités suivantes sur le département du Rhône : 
 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés)-mode prestataire et 

mandataire -  (69) 
 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la 

vie courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap-mode prestataire et 
mandataire -  (69) 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer 
ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel 
il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 
Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 

travail. 
 
Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, 
pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à 
l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette 
condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03. 
 
La saisine devant le Tribunal administratif pourra être effectuée par la voie de l’application « Télérecours 
citoyens » sur le site www.telerecours.fr ou par dépôt d’une requête devant le tribunal. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
Fait à Villeurbanne, le 8 janvier 2019 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_01_16_020 

 
Arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne  
N° SAP 838818425 

N° SIREN 838818425 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 
 
Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 
 
Vu la demande d'agrément présentée le 12 septembre 2018 et complétée le 15 janvier 2019, par la SAS 
LES ZOUZOUS LYONNAIS EST; 
 
Vu l'avis émis le 15 janvier 2019 par la Métropole de Lyon ; 
 
Sur proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 
 

ARRETE : 
 
 
Article 1er 
 
L'agrément de la SAS LES ZOUZOUS LYONNAIS EST, dont l'établissement principal est situé au 3 rue Roger 
Salengro à 69500-BRON est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 16 janvier 2019. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre l’activité suivante en mode prestataire sur le département du Rhône (69): 
 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris les enfants de moins de 18 ans en situation de 

handicap)  
 
Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer 
ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément. 
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Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel 
il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 
Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-9 du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 

travail. 
 
Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, 
pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à 
l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette 
condition par l'article L.7232-1-2). 
 
Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03. 
 
La saisine devant le Tribunal administratif pourra être effectuée par la voie de l’application « Télérecours 
citoyens » sur le site www.telerecours.fr ou par dépôt d’une requête devant le tribunal. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 

Fait à Villeurbanne, le 16 janvier 2019 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_01_18_027 

 
Arrêté portant renouvellement d'agrément 
 d'un organisme de services à la personne 

N° SAP 797804440 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et  D.7231-1 ; 
 
Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2013343-0014 en date du 9 décembre 2013, délivrant l’agrément de la SARL 
CJNM, nom commercial DOMIDOM à compter du 4 novembre 2013; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2014190-0017 en date du 9 juillet  2014, modifiant l’agrément de la SARL CJNM, 
nom commercial DOMIDOM ; 
 
Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 9 août 2018 et complétée le 15 janvier 2019 
par la SARL CJNM, nom commercial DOMIDOM ; 
 
Vu l'avis émis le 15 janvier 2019 par la Métropole de Lyon ; 
 
Sur proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
 

ARRETE : 
 
Article 1 
 
L'agrément de l'organisme CJNM, nom commercial DOMIDOM, dont l'établissement principal est situé au 
8 rue du Docteur Reure à 69230-ST GENIS LAVAL est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 4 
novembre 2018. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités suivantes sur le département du Rhône : 
 
• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés)-mode prestataire -  (69) 
 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la 

vie courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap-mode prestataire -  (69) 
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Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer 
ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 
modification préalable de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel 
il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 
Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 

R.7232-9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du 

travail. 
 
Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du 
travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, 
pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à 
l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette 
condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de 
l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 
75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03. 
 
La saisine devant le Tribunal administratif pourra être effectuée par la voie de l’application « Télérecours 
citoyens » sur le site www.telerecours.fr ou par dépôt d’une requête devant le tribunal. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
Fait à Villeurbanne, le 18 janvier 2019 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_11_29_328 
 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP512696105 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2014196-0004 du 15 juillet 2014 renouvelant l’agrément et la déclaration, au titre des 
services à la personne, de l’organisme FERNANDEZ Chrystelle, nom commercial DEUX MAINS DE PLUS; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_05_25_160 du 25 mai 2018, actant du changement de 
domiciliation de l’organisme FERNANDEZ Chrystelle, nom commercial DEUX MAINS DE PLUS; 
  
Sur proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes;  

 
 

Constate : 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Rhône le 29 novembre 2018 par Madame Chrystelle FERNANDEZ pour l'organisme 
FERNANDEZ Chrystelle, nom commercial DEUX MAINS DE PLUS, dont l'établissement principal est situé au 9 
rue Victor HUGO à 69700-GIVORS et enregistré sous le N° SAP512696105 pour les activités suivantes : 
 
1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée: 

 
Activités relevant uniquement de la déclaration - mode Prestataire : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) 
•   Assistance administrative à domicile 
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• Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors Personnes âgées/Personnes 
handicapées et pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie 
courante 

• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors Personnes âgées/Personnes 
handicapées et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 
 
2) Sur département du Rhône (69): 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation  pour une durée de quinze ans à compter du 22 
septembre 2014 (autorisation implicite)- mode Prestataire : 
 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (69) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (69) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (69) 
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (69) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 1er janvier 2019, conformément à la demande de Madame 
Chrystelle FERNANDEZ par courrier électronique daté du 6 novembre 2018.  
 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 

 
Fait à Lyon, le 29 novembre 2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi 
Unité départementale du Rhône 

8-10 rue du Nord - 69625 Villeurbanne Cedex 
Standard : 04.72.65.58.50 

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 
 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_12_12_335 
 

Récépissé de modification d’une déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré  
sous le n° SAP414749507 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_19_404 du 19 décembre 2016 renouvelant 

l’agrément pour les activités agréées au titre des services à la personne, de l’association AIDE A DOMICILE 
QUALIFIEE (ADOQ) enregistrée sous le n°SAP414749507; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_19_403 du 19 décembre 2016 renouvelant la 

déclaration pour les activités déclarées et agréées au titre des services à la personne, de l’association 
AIDE A DOMICILE QUALIFIEE (ADOQ)  enregistrée sous le n°SAP414749507; 

 
VU la demande de modification d’adresse présentée le 22 octobre 2018 par Madame BIZET, Directrice de 

l’association AIDE A DOMICILE QUALIFIEE (ADOQ); 
 
VU l’avis de situation au répertoire SIRENE de l’INSEE actant le changement d’adresse du siège social de 

l’association AIDE A DOMICILE QUALIFIEE (ADOQ), n° SIREN 414749507, à compter du 18 octobre 2018; 
 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  
Constate : 

 
Article 1 :  Le siège social de l’association AIDE A DOMICILE QUALIFIEE (ADOQ), est situé à l’adresse suivante : 

 
- 25 rue Roux Soignat– 69003 LYON, depuis le 18  octobre 2018. 

 
Article 2 :  Les autres articles des arrêtés préfectoraux n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_12_19_404  et n° DIRECCTE-

UD69_DEQ_2016_12_19_403 du 19 décembre 2016 restent inchangés. 
 

Villeurbanne, le 12 décembre 2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_12_13_336 
 

Récépissé de modification d’une déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré  
sous le n° SAP489494500 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_09_12_244 du 12 septembre 2016 renouvelant la 

déclaration pour les activités déclarées et autorisées au titre des services à la personne, de la SARL ADEA 
PRESENCE  enregistrée sous le n°SAP489494500; 

 
VU la demande de modification d’adresse présentée le 4 décembre 2018 par Madame Laure BARRET, 

Directrice Générale de la SAS HALPPY PRESENCE, nom commercial ADEA PRESENCE; 
 
VU l’Annonce n°1754 déposée au Greffe du Tribunal de Commerce de Lyon et publiée le 28 février 2017 au 

Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales B n°20170041, actant la modification de la forme 
juridique de la Société À Responsabilité Limitée (SARL) ADEA PRESENCE en Société par Actions Simplifiée 
(SAS); 

 
VU l’Annonce n°1267 déposée au Greffe du Tribunal de Commerce de Lyon et publiée le 27 décembre 2017 

au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales B n°20170248, actant la modification de la 
dénomination de la SAS ADEA PRESENCE en SAS HALPPY PRESENCE; 

 
VU l’avis de situation au répertoire SIRENE de l’INSEE actant le changement d’adresse du siège social de la 

SAS HALPPY PRESENCE, nom commercial ADEA PRESENCE, n° SIREN 489494500, à compter du 23 juillet 
2018; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  
Constate : 

 
Article 1 :  La forme juridique de la Société À Responsabilité Limitée (SARL) ADEA PRESENCE est depuis le  28 

février 2017 :  
 

-Société par Actions Simplifiée (SAS) ; 
 
Article 2 :  La dénomination sociale de la SARL ADEA PRESENCE est depuis le 27 décembre 2017 :  
 

-SAS HALPPY PRESENCE ; 
 
Article 3 :  Le siège social de la SAS HALPPY PRESENCE, nom commercial ADEA PRESENCE, est situé à l’adresse 

suivante : 
 

- 56 rue Maurice FLANDIN– 69003 LYON, depuis le 23  juillet 2018 ; 
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Article 4 :  Les autres articles de l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_09_12_244 du 12 septembre 

2016 restent inchangés. 
 

Villeurbanne, le 13 décembre 2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_12_14_337 
 

Récépissé de modification d’une déclaration et d’un agrément d’un organisme de services à la personne enregistré  
sous le n° SAP797618378 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_01_30_049 du 30 janvier 2017 renouvelant la 

déclaration pour les activités déclarées, agréées et autorisées, au titre des services à la personne, de 
l’ADMR RHÔNE SUD enregistrée sous le n° SAP797618378; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_01_30_050 du 30 janvier 2017 renouvelant l’agrément 

au titre des services à la personne de l’ADMR RHÔNE SUD enregistrée sous le n° SAP797618378; 
 
VU la demande de modification d’adresse et de dénomination présentée le 11 décembre 2018 par 

l’ASSOCIATION LOCALE ADMR ENFANCE ET PARENTALITE 69; 
 
VU l’Annonce n°955 déposée au Journal Officiel des associations et publiée le 8 septembre 2018, actant la 

modification de la dénomination de l’ADMR RHÔNE SUD en ASSOCIATION LOCALE ADMR ENFANCE ET 
PARENTALITE 69; 

 
VU l’avis de situation au répertoire SIRENE de l’INSEE actant le changement d’adresse du siège de 

l’ASSOCIATION LOCALE ADMR ENFANCE ET PARENTALITE 69, n° SIREN 797618378, à compter du 29 août 
2018; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  
 

Constate : 
 
 

Article 1 :  Que la dénomination de l’ADMR RHÔNE SUD est depuis le 29 août 2018 :  
 

- ASSOCIATION LOCALE ADMR ENFANCE ET PARENTALITE 69 ; 
 
 
Article 2 :  Le siège de l’ASSOCIATION LOCALE ADMR ENFANCE ET PARENTALITE 69 est situé à l’adresse suivante 

depuis le 29 août 2018 :  
 
- Route des Grands Champs – 69210 SAIN BEL, 
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Article 3 :  Les autres articles des arrêtés n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_01_30_050 et n°DIRECCTE-

UD69_DEQ_2017_01_30_049 du 30  janvier 2017 restent inchangés. 
 
 
 

Villeurbanne, le 14 décembre 2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_12_17_338 
 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP839661402 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_05_24_156 en date du 24 mai 2018 délivrant la 
déclaration, au titre des services à la personne, de l’EIRL DEFOSSEZ Sullivan; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_07_02_187 en date du 2 juillet 2018 modifiant la 
déclaration, au titre des services à la personne, de l’EIRL DEFOSSEZ Sullivan; 
 
Vu l'autorisation n°2018-11-22-R-0846 de la Métropole de Lyon, datée du 22 novembre 2018 et délivrée à l’EIRL 
DEFOSSEZ Sullivan à compter du 19 août 2018; 
 
Vu la transmission de ladite autorisation par Monsieur Sullivan DEFOSSEZ en date du 17 décembre 2018 ; 
  
Sur proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 
 

Constate : 
 
 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Rhône le 5 décembre 2018 et complétée le 17 décembre 2018 par Monsieur Sullivan 
DEFOSSEZ pour l'EIRL DEFOSSEZ Sullivan, enseigne DEFOSSEZ AIDE, VIE & SOUTIEN, dont l'établissement 
principal est situé au 31 Avenue du Chater à 69340-FRANCHEVILLE et enregistré sous le N° SAP839661402 pour 
les activités suivantes : 
 
1) Sur le territoire national et pour une durée illimitée: 

 
Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
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•   Assistance informatique à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
• Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors Personnes âgées/Personnes 

handicapées et pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie 
courante 

• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors Personnes âgées/Personnes 
handicapées et pathologies chroniques) (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 
2) Sur le territoire de la Métropole de Lyon 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation de la Métropole de Lyon délivrée pour une 
durée de quinze ans à compter du 19 août 2018- mode Prestataire : 
 
•  Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante)  
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 19 août 2018, date d’effet de l’autorisation délivrée par la 
Métropole de Lyon.  
 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 
activités. 
 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Villeurbanne, le 17 décembre 2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_12_19_340 
 

Récépissé de modification d’une déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré  
sous le n° SAP538986241 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_05_22_251 du 22 mai 2017 renouvelant l’agrément 

pour les activités agréées au titre des services à la personne, de la SARL unipersonnelle JFC SERVICES SUD 
EST, nom commercial VIVASERVICES, enregistrée sous le n°SAP538986241; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_05_22_250 du 22 mai 2017 renouvelant la déclaration 

pour les activités déclarées, agréées et autorisées au titre des services à la personne, de la SARL 
unipersonnelle JFC SERVICES SUD EST, nom commercial VIVASERVICES, enregistrée sous le 
n°SAP538986241; 

 
VU la demande de modification d’adresse présentée le 18 décembre 2018 par la SARL unipersonnelle JFC 

SERVICES SUD EST; 
 
VU l’avis de situation au répertoire SIRENE de l’INSEE actant le changement d’adresse du siège social de la 

SARL unipersonnelle JFC SERVICES SUD EST, nom commercial VIVASERVICES n° SIREN 538986241, à 
compter du 1er  janvier 2018; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  
Constate : 

 
Article 1 :  Le siège social de la SARL unipersonnelle JFC SERVICES SUD EST, nom commercial VIVASERVICES, est 

situé à l’adresse suivante : 
 
- 3 avenue Georges POMPIDOU– 69800 SAINT PRIEST, depuis le 1er  janvier 2018. 

 
Article 2 :  Les autres articles des arrêtés préfectoraux n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_05_22_250 et n°DIRECCTE-

UD69_DEQ_2017_05_22_251 du 22 mai 2017 restent inchangés. 
 

Villeurbanne, le 19 décembre 2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_12_19_342 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP779847904 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-
1 à D.7233-5; 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
 
Vu l’arrêté n°2013351-0021 pris en date du 17 décembre 2013 renouvelant l’agrément et la déclaration de 
l’association ADIAF-SAVARAHM à compter du 13 juin 2013; 
 
Considérant que l’association ADIAF-SAVARAHM n’a pas demandé le renouvellement de son agrément avant sa 
date d’échéance le 13 juin 2018; 
  
Sur proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 
 

Constate : 
 

Article 1 : Que l’association ADIAF-SAVARAHM dont le siège est situé au 31 cours Emile Zola-BP 2017 à 69616 
VILLEURBANNE et enregistrée sous le N°SAP779847904 n’est plus déclarée pour les activités soumises à 
agrément préalable de l’Unité départementale du Rhône depuis le 13 juin 2018. 
 
Article 2 : L’association ADIAF-SAVARAHM est enregistrée sous le N° SAP779847904 et déclarée pour effectuer 
au domicile des particuliers les activités suivantes : 
 

1) Sur le territoire national et pour une durée illimitée :  
 
Activités relevant uniquement  de la déclaration et hors champ de l'agrément ou de l'autorisation – mode 
Prestataire : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) 
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•  Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors Personnes âgées/Personnes 

handicapées et pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie 
courante 

• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors Personnes âgées/Personnes 
handicapées et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 
 

2) Sur le département du Rhône (69) : 
 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation pour une durée de quinze ans à compter du 17 
décembre 2013 (autorisations implicites)- mode Prestataire : 
 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (69) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (69) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (69) 
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (69) 
 

Article 3 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 13 juin 2018, date d’échéance de 
l’agrément. 
 
Article 4: Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

 
Article 5 : Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des 
articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Article 6 : En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant 
une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
 
Article 7 : L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 
 
Article 8 : Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 

Villeurbanne, le 19 décembre 2018 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_12_26_348 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 837936061 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_03_30_101 du 30 mars 2018 délivrant la 

déclaration au titre des services à la personne, à la SAS LA FEE CASTOR; 

 

Vu l’arrêté Préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_12_26_347 du 26 décembre 2018 délivrant 

l’agrément au titre des services à la personne, à la SAS LA FEE CASTOR;  

 

Sur proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

 

CONSTATE : 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale du Rhône le 12 juin 2018, et complétée le 28 novembre 2018, par Monsieur Denis AZOULAY 

pour la SAS LA FEE CASTOR dont l'établissement principal est situé au 76 Avenue du Chater à 69340-

FRANCHEVILLE et enregistré sous le N° SAP837936061 pour les activités suivantes : 

 

1) Sur le territoire national et pour une durée illimitée: 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration – (mode Prestataire) : 

 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

•   Téléassistance et visioassistance 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) 

• Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors Personnes âgées/Personnes 

handicapées et pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie 

courante 

•  Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors Personnes âgées/Personnes handicapées 

et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne 
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2) Sur le département du Rhône (69) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État délivré pour une durée de 5 ans à 

compter du 26 décembre 2018 – (mode Prestataire): 

 

• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris les enfants de moins de 18 ans en situation de 

handicap)  

 

• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap  

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du 26 décembre 2018 ; 

 

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_03_30_101 du 30  

mars 2018. 

 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités. 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 

du code du travail. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Villeurbanne, le 26 décembre 2018 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  

La directrice adjointe du travail 

 

Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_01_08_008 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 511460487 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014196-0003 en date du 15 juillet 2014, renouvelant l’agrément de la SARL O2 

KID LYON RIVE GAUCHE ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_01_08_009 en date du 8 janvier 2019, 

renouvelant l’agrément de la SARL O2 KID LYON RIVE GAUCHE ; 

 

Vu le certificat n°55024.44 délivré le 9 juillet 2018 par AFNOR Certification et valable du 9 juillet 2018 au 

9 juillet 2021 ; 

 

Sur proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

 

CONSTATE : 
 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Rhône le 20 novembre 2018 par la SARL O2 KID LYON RIVE GAUCHE dont l'établissement 
principal est situé au 69 avenue du Maréchal de SAXE à 69003-LYON et enregistré sous le N° SAP511460487 
pour les activités suivantes : 
 
1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration -mode prestataire et mandataire : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
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• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

Personnes âgées/Personnes handicapées et pathologies chroniques) 
• Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors Personnes âgées/Personnes 

handicapées et pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie 
courante 

• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors Personnes âgées/Personnes 
handicapées et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 
2) Sur le département du Rhône (69) : 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État délivré pour une durée de cinq ans à 
compter du  16 avril 2019 - mode prestataire et mandataire :  
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (69) 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (69) 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation  pour une durée de quinze ans à compter du 
16 avril 2014 (autorisations implicites)- mode prestataire :  
 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) (69) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (69) 
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (69) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 16 avril 2019. 
 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) 
d'exercice de ses activités. 
 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 

Fait à Villeurbanne, le 8 janvier 2019 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_01_08_011 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 511460644 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014196-0002 en date du 15 juillet 2014, renouvelant l’agrément de la SARL O2 

KID LYON RIVE DROITE ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_01_08_010 en date du 8 janvier 2019, 

renouvelant l’agrément de la SARL O2 KID LYON RIVE DROITE ; 

 

Vu le certificat n°55024.44 délivré le 9 juillet 2018 par AFNOR Certification et valable du 9 juillet 2018 au 

9 juillet 2021 ; 

 

Sur proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

 

 

CONSTATE : 
 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Rhône le 20 novembre 2018 par la SARL O2 KID LYON RIVE DROITE dont l'établissement 
principal est situé au 69 AVENUE MARECHAL DE SAXE à 69003-LYON et enregistré sous le N° SAP511460644 
pour les activités suivantes : 
 
 
1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration -mode prestataire et mandataire : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
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•   Livraison de courses à domicile 
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) 
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•  Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

Personnes âgées/Personnes handicapées et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors Personnes âgées/Personnes 

handicapées et pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie 
courante 

• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors Personnes âgées/Personnes 
handicapées et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 
2) Sur le département du Rhône (69) : 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État délivré pour une durée de cinq ans à 
compter du 16 avril 2019 - mode prestataire et mandataire :  
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (69) 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (69) 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation  pour une durée de quinze ans à compter du 
16 avril 2014 (autorisations implicites)- mode prestataire :  
 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) (69) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (69) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 16 avril 2019. 
 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) 
d'exercice de ses activités. 
 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 

Fait à Villeurbanne, le 8 janvier 2019 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_01_11_015 
 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP830396446 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_02_26_067 en date du 26 février 2018 délivrant la 
déclaration, au titre des services à la personne, de la SAS OVELIA 69; 
 
Vu l'autorisation n°2018-07-16-R-0564 de la Métropole de Lyon, datée du 16 juillet 2018 et délivrée à la SAS 
OVELIA 69 à compter du 12 juin 2018; 
 
Vu la transmission de ladite autorisation par la SAS OVELIA 69 en date du 11 janvier 2019 ; 
  
Sur proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 
 

Constate : 
 
 
Qu'une demande de modification de déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale du Rhône le 29 novembre 2018 et complétée le 11 janvier 2019, par la SAS 
OVELIA 69 dont l'établissement principal est situé au 68 avenue de la République à 69160-TASSIN LA DEMI 
LUNE et enregistré sous le N° SAP830396446 pour les activités suivantes : 
 
1) Sur le territoire national et pour une durée illimitée: 

 
Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
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•   Assistance administrative à domicile 
•   Téléassistance et visioassistance 
•   Coordination et délivrance des services à la personne 
 
2) Sur le territoire défini par l’autorisation de  la Métropole de Lyon 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation de la Métropole de Lyon délivrée pour une 
durée de quinze ans à compter du 12 juin 2018, sur la zone d’intervention suivante : Résidence service Ovelia 
69, les balcons de l’Horloge sise 68 avenue de la République 69160 Tassin la Demi-Lune. 
 
 - en mode Prestataire : 
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (69) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (69) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (69) 
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (69) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 12 juin 2018, date d’effet de l’autorisation délivrée par la 
Métropole de Lyon.  
 
Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_02_26_067 du 26 
février 2018. 
 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 
activités. 
 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Villeurbanne, le 11 janvier 2019 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  
 

N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_01_16_019 
 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP840887236 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_07_30_206 en date du 30 juillet 2018 délivrant la 
déclaration, au titre des services à la personne, de la SAS COULEURS SERVICES; 
 
Vu l'autorisation n°2018-11-20-R-0833 de la Métropole de Lyon, datée du 20 novembre 2018 et délivrée à la 
SAS COULEURS SERVICES à compter du 12 septembre 2018; 
 
Vu la transmission de ladite autorisation par la SAS COULEURS SERVICES en date du 15 janvier 2019 ; 
  
Sur proposition du Directeur de l’Unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Constate : 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Rhône le 11 décembre 2018 et complétée le 15 janvier 2019 par la SAS COULEURS SERVICES 
dont l'établissement principal est situé au 9 rue Fulgencio Gimenez, Bât E à 69120-VAULX EN VELIN et 
enregistré sous le N° SAP840887236 pour les activités suivantes : 
 
1) Sur le territoire national et pour une durée illimitée: 

 
Activités relevant uniquement de la déclaration, en mode prestataire : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
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• Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors Personnes âgées/Personnes 
handicapées et pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie 
courante 

•  Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors Personnes âgées/Personnes 
handicapées et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne 
 
2) Sur le territoire de  la Métropole de Lyon 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation de la Métropole de Lyon délivrée pour une 
durée de quinze ans à compter du 12 septembre 2018 : 
 
 - en mode Prestataire : 
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (69) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (69) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (69) 
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (69) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 12 septembre 2018, date d’effet de l’autorisation délivrée 
par la Métropole de Lyon.  
 
Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté préfectoral n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_07_30_206 du 30 juillet 
2018. 
 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 
activités. 
 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Villeurbanne, le 16 janvier 2019 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
Annie HUMBERT 
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ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_01_16_021 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 838818425 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_09_11_243 du 11 septembre 2018 délivrant la 

déclaration au titre des services à la personne, à la SAS LES ZOUZOUS LYONNAIS EST; 

 

Vu l’arrêté Préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_01_16_020 du 16 janvier 2019 délivrant 

l’agrément au titre des services à la personne, à la SAS LES ZOUZOUS LYONNAIS EST;  

 

Sur proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ;  

 

CONSTATE : 

 
 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale du Rhône le 12 septembre 2018 et complétée le 15 janvier 2019 par la SAS LES ZOUZOUS 

LYONNAIS EST dont l'établissement principal est situé au 3 rue Roger Salengro à 69500-BRON et 

enregistré sous le N° SAP838818425 pour les activités suivantes : 

 

 

1) Sur le territoire national et pour une durée illimitée: 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration - mode Prestataire : 

 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

 

2) Sur le département du Rhône (69) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État délivré pour une durée de 5 ans à 

compter du 16 janvier 2019 - mode Prestataire: 

 

• Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris les enfants de moins de 18 ans en situation de 

handicap)  

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du 16 janvier 2019 ; 

 

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_09_11_243 du 11  

septembre 2018. 

 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 

activités. 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 

du code du travail. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Villeurbanne, le 16 janvier 2019 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  

 

La directrice adjointe du travail 

 

 

 

Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  -    8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_01_18_028 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 797804440 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013343-0014 en date du 9 décembre 2013, délivrant l’agrément de la SARL 

CJNM, nom commercial DOMIDOM à compter du 4 novembre 2013; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014190-0017 en date du 9 juillet  2014, modifiant l’agrément de la SARL 

CJNM, nom commercial DOMIDOM ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2019_01_18_027 en date du 18 janvier 2019, 

renouvelant l’agrément de la SARL CJNM, nom commercial DOMIDOM à compter du 4 novembre 2018; 

 

Sur proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

 

 

CONSTATE : 
 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Rhône le 9 août 2018 et complétée le 15 janvier 2019, par SARL CJNM, nom commercial 
DOMIDOM dont l'établissement principal est situé au 8 rue du Docteur Reure à 69230-ST GENIS LAVAL et 
enregistré sous le N° SAP797804440 pour les activités suivantes : 
 
1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée: 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration -mode prestataire: 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
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• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 

•  Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

Personnes âgées/Personnes handicapées et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors Personnes âgées/Personnes 

handicapées et pathologies chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie 
courante 

• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors Personnes âgées/Personnes 
handicapées et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 

 
 
2) Sur le département du Rhône (69) : 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément de l'État délivré pour une durée de cinq ans à 
compter du 4 novembre 2018 - mode prestataire:  
 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (69) 
• Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (69) 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation  pour une durée de quinze ans à compter du 
4 novembre 2013 (autorisations implicites)- mode prestataire :  
 
•  Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 

de soins relevant d'actes médicaux) (69) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (69) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques (69) 
• Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (69) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du 4 novembre 2018. 
 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) 
d'exercice de ses activités. 
 
En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  -    8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 

Fait à Villeurbanne, le 18 janvier 2019 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
 
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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PREFET DU RHONE  
 

1 
 

 
 
 

                                                                                       PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES                                                                                                                        
                            PREFET DU RHONE 

  
 
 

 
ARRETE N° 2018 – 1528 

 
 
 
OBJET : Additif à la liste des médecins agréés du département du Rhône jusqu’au 31 décembre 2020. 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat, 
 

Vu le code des pensions civiles et militaires, 
 

Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié par les décrets n° 2010-344 du 31 mars 2010, 
notamment son article 352 et n° 2013-447 du 30 mai 2013 (recul de la limite d’âge) relatif à la 
désignation des médecins agréés, à l'organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, 
aux conditions d'aptitude physique pour l'admission aux emplois publics et au régime des congés de 
maladie des fonctionnaires, 
 
Vu l'arrêté n° 2017-7128  du 5 décembre 2017 du Préfet de la Région Rhône-Alpes portant liste des 
médecins agréés du département du Rhône jusqu'au 31 décembre 2020, 
 
Vu les avis favorables émis par le Conseil départemental de l'Ordre des Médecins du Rhône et par la 
Fédération des Médecins de la région Auvergne-Rhône-Alpes (FMF AURA – 20 rue Barrier  
69006 - Lyon), 
 
Sur proposition du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne – Rhône-Alpes, 
 
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1 :  L'article 2 de l'arrêté n° 2017-7128 du 5 décembre 2017 est complété ainsi qu'il suit : 
sont agréés, à compter de la signature du présent arrêté et jusqu'au 31 décembre 2020,  les médecins 
cités ci-après : 
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EN QUALITE DE  

 
 
 

      PSYCHIATRE 
 
 
PRALINE Olivier    39 rue Tronchet    09 50 63 69 76                            
        69006 LYON 
 
 
 
 
Article 2 :  Ce présent arrêté peut faire l'objet d'un recours, auprès du tribunal administratif de Lyon, 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Article 3 :  Le préfet,  secrétaire général adjoint, préfet délégué pour l'égalité des chances, le directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne - Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du Rhône. 
 
 

Fait à  Lyon,  le 4 mai 2018 
 

Pour LE PREFET, 
 
Le directeur de la délégation  
départementale du Rhône  
et de la Métropole de Lyon, 
Jean-Marc TOURANCHEAU  
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PREFET DU RHONE  
 

1 
 

 
 
 

                                                                                       PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES                                                                                                                        
                            PREFET DU RHONE 

  
 
 

 
ARRETE N° 2018 – 5153 

 
 
 
OBJET : Additif à la liste des médecins agréés du département du Rhône jusqu’au 31 décembre 2020. 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat, 
 

Vu le code des pensions civiles et militaires, 
 

Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié par les décrets n° 2010-344 du 31 mars 2010, 
notamment son article 352 et n° 2013-447 du 30 mai 2013 (recul de la limite d’âge) relatif à la 
désignation des médecins agréés, à l'organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, 
aux conditions d'aptitude physique pour l'admission aux emplois publics et au régime des congés de 
maladie des fonctionnaires, 
 
Vu l'arrêté n° 2017-7128  du 5 décembre 2017 du Préfet de la Région Rhône-Alpes portant liste des 
médecins agréés du département du Rhône jusqu'au 31 décembre 2020, 
 
Vu l'arrêté additif n° 2015-1604 du 4 mai 2018 du Préfet de la Région Rhône-Alpes portant liste des 
médecins agréés du département du Rhône jusqu'au 31 décembre 2020, 
 
Vu les avis favorables émis par le Conseil départemental de l'Ordre des Médecins du Rhône et par la 
Fédération des Médecins de la région Auvergne-Rhône-Alpes (FMF AURA – 20 rue Barrier  
69006 - Lyon), 
 
Sur proposition du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne – Rhône-Alpes, 
 
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1 :  L'article 2 de l'arrêté n° 2017-7128 du 5 décembre 2017 est complété ainsi qu'il suit : 
sont agréés, à compter de la signature du présent arrêté et jusqu'au 31 décembre 2020,  les médecins 
cités ci-après : 
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EN QUALITE DE  

 
 
 

      MÉDECINE GÉNÉRALE 
 
 
69005 LYON                                           86 RUE Cdt Charcot                             
Dr  BENOIT  Béatrice  
 
 
 
                                                                
 
 Pr CHARBOTEL  Barbara                    
165 chemin du Grand Revoyet 
                                                                 
                                                         

04 74 01 24 24 
 
 
MEDECINE DU TRAVAIL 
 
                                                                 
Centre Hospitalier Lyon Sud 
69310 PIERRE-BENITE                        
Service des Maladies professionnelles 
04 78 86 12 05                                                              
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

               

 
Article 2 :  Ce présent arrêté peut faire l'objet d'un recours, auprès du tribunal administratif de Lyon, 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Article 3 :  Le préfet,  secrétaire général adjoint, préfet délégué pour l'égalité des chances, le directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne - Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du Rhône. 
 

Fait à  Lyon,  le 14 septembre 2018 
 

Pour LE PREFET, 
     

Le directeur de la délégation 
départementale du Rhône 
et de la métropole de Lyon 
Philippe GUETAT 

 
 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2018-09-14-007 - ARRETE N° 2018 – 5153 : Additif à la liste des médecins agréés du
département du Rhône jusqu’au 31 décembre 2020. 399



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

69-2018-12-12-011

ARRETE N° 2018-10-0052 : Additif à la liste des

médecins agréés du département du Rhône jusqu’au 31

décembre 2020.ARRETE N° 2018-10-0052 : Additif à la liste des médecins agréés du département du Rhône

jusqu’au 31 décembre 2020.

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2018-12-12-011 - ARRETE N° 2018-10-0052 : Additif à la liste des médecins agréés du
département du Rhône jusqu’au 31 décembre 2020. 400



 
 

PREFET DU RHONE  
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                                                                                       PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES                                                                                                                        
                            PREFET DU RHONE 

  
 
 

 
ARRETE N° 2018-10-0052 

 
 
 
OBJET : Additif à la liste des médecins agréés du département du Rhône jusqu’au 31 décembre 2020. 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat, 
 

Vu le code des pensions civiles et militaires, 
 

Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié par les décrets n° 2010-344 du 31 mars 2010, 
notamment son article 352 et n° 2013-447 du 30 mai 2013 (recul de la limite d’âge) relatif à la 
désignation des médecins agréés, à l'organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, 
aux conditions d'aptitude physique pour l'admission aux emplois publics et au régime des congés de 
maladie des fonctionnaires, 
 
Vu l'arrêté n° 2017-7128  du 5 décembre 2017 du Préfet de la Région Rhône-Alpes portant liste des 
médecins agréés du département du Rhône jusqu'au 31 décembre 2020, 
 
Vu l'arrêté additif n° 2018-5153 du 14 septembre 2018 du Préfet de la Région Rhône-Alpes portant liste 
des médecins agréés du département du Rhône jusqu'au 31 décembre 2020, 
 
Vu les avis favorables émis par le Conseil départemental de l'Ordre des Médecins du Rhône et par la 
Fédération des Médecins de la région Auvergne-Rhône-Alpes (FMF AURA – 20 rue Barrier  
69006 - Lyon), 
 
Sur proposition du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne – Rhône-Alpes, 
 
 
 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1 :  L'article 2 de l'arrêté n° 2017-7128 du 5 décembre 2017 est complété ainsi qu'il suit : 
sont agréés, à compter de la signature du présent arrêté et jusqu'au 31 décembre 2020,  les médecins 
cités ci-après : 
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EN QUALITE DE  

 
 
 

      MÉDECINE GÉNÉRALE 
 
 
Lyon 3ème                                                                        
 
Dr CHRIV Olivier  
 
 
 
 
                                                       
Pierre-Bénite 69310 
 
Pr GHESQUIERES Hervé 
 
 
 
 
Pr SALLES  Gilles                     
                                                                 
                                                         

 
239 Avenue Félix Faure 
 
 
 
HEMETOLOGIE 
 
                                                                
 
Centre Hospitalier Lyon Sud 
Service hématologie 
165 chemin du Grand Revoyet 
 
                                                      
Centre Hospitalier Lyon Sud 
Service hématologie 
165 chemin du Grand Revoyet 
 
 
OPHTALMOLOGIE 
 
 

 
0472333850 
 
 
 
 
 
 
 
0478864305 
 
 
 
 
0478864302 

Lyon 6ème  
 
Dr BOUZ Eid 

 
 
14 rue Masséna             

 
 
0478933014 
 
 

 
Article 2 :  Ce présent arrêté peut faire l'objet d'un recours, auprès du tribunal administratif de Lyon, 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Article 3 :  Le préfet,  secrétaire général adjoint, préfet délégué pour l'égalité des chances, le directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne - Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du Rhône. 
 

Fait à  Lyon,  le 12 décembre 2018   
 

Pour LE PREFET, 
 
Le directeur de la délégation 
départementale du Rhône 
et de la Métropole de Lyon 
Philippe GUETAT 
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******************

DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE LYON

DÉCISION D'IMPLANTATION D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT
SUR LA COMMUNE DE VILLEURBANNE (69 100)

Le directeur régional des douanes et droits indirects de Lyon,

Vu le Code Général des Impôts, et notamment son article 568 ;
Vu le décret n °2010-720 du 28 juin 2010, et notamment ses articles 8 à 19 ;
Vu l’avis rendu par l’organisation représentant les débitants de tabac dans le département de l’Ardèche ;
Considérant la situation du réseau local des débitants de tabac;

DÉCIDE :

Article 1 : L'implantation d'un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de Villeurbanne (69 100)

Article 2 : Cette implantation devra être effectuée en priorité par le transfert d'un débit existant de même
nature dans le département conformément à l'article douze du décret n°2010-720 du vingt-huit
juin deux mille dix.

Article 3 : Si la procédure visée à l'article deux se révélait infructueuse au terme d'un délai de trois mois à
compter de la publication d'un avis d'information aux débitants du département, une procédure
d'appel à candidatures sera engagée suivant les règles définies à l'article dix-huit  du décret
n°2010-720 du vingt-huit juin deux mille dix.

Fait à Lyon, le vingt-trois janvier deux mille dix-neuf.
Le directeur régional des douanes et droits indirects,
Luc COPER

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans les deux 
mois qui suivent la date de publication de la décision.

****************** 
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 

ARRETE n° 4 – 2019 du 25 janvier 2019 

 

portant nomination des membres de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs 

indépendants d’Auvergne Rhône-Alpes     

 

La ministre des solidarités et de la santé 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L. 612-4 ; 

 

Vu l'article 15 de la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

Vu le décret n° 2018-1215 du 24 décembre 2018 relatif à la liste des organisations procédant aux premières 

désignations au sein du conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants, 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1
er

 

 

Sont nommés membres de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants d’Auvergne 

Rhône-Alpes 

 

1° En tant que représentants des travailleurs indépendants : 

 

Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P) 

 

Titulaires :  

 

M. Eric AMIEUX 

Mme Valérie CORTIAL 

M. Franck GAUTIER 

M. Jean-François MONTJEAN 

Mme Fabienne MUNOZ 

Mme Brigitte SCAPPATICCI 

M. Jean-Marc TONDEUR 

  

 

Suppléants 

 

M. Hervé BLAISE 

Mme Marie LAVOINE 

Mme Réjane MANGIONE 

Mme Catherine RICUPERO 

M. Olivier TAVERNIER 

Poste vacant 

Poste vacant 
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Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) 

 

Titulaires : 

 

M. Michel ALBERT 

Mme Maria-Theresa AMORE 

M. Olivier BATAILLARD 

Mme Françoise BOURGIN 

Mme Sophie DUPREZ 

Mme Isabelle DUTEL 

 

Suppléants : 

 

M. Eric BEAUCHAMPS 

M. Pascal CALAMAND 

M. Didier LATAPIE 

M. Laurent MAZAL 

Mme Nadège PETIAUD 

M. Michel SCHEININE 

 

Sur désignation de la Chambre Nationale des Professions Libérales (CNPL) 

 

Titulaire : 

 

M. Henri LACROIX 

 

Suppléant : 

 

M. Vincent LAFAY 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) 

Titulaire : 

 

M. André JANIN 

 

Suppléant : 

 

M. Alain JOUTY 

 

 

2° En tant que représentants des travailleurs indépendants retraités : 

 

Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P) 

 

Titulaires : 

 

Mme Danielle BAUZON 

M. Christian BRUNET 

M. Jean HECQUET 

 

Suppléants : 

 

Mme Annick BIDEAU 

M. Jean-Claude MARINIER 

Mme Angèle VERGNE 
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Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) 

 

Titulaires : 

 

M. André DUDO 

Mme Hélène SABATTIER 

 

Suppléants : 

 

M. Jean-Paul DELPUECH 

Poste vacant 

 

Sur désignation de la Chambre Nationale des Professions Libérales (CNPL) 

 

Titulaire : 

 

Mme Gloria SZPIEGA 

 

Suppléant : 

 

M. André CHASSAGNE 

 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) 

 

Titulaire : 

 

Mme Andrée France CONTET 

 

Suppléant : 

 

Poste vacant 

 

Article 2 

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes. 

 

 

 

   Fait à Lyon, le 25 janvier 2019 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La Cheffe d’antenne de Lyon 

   de la Mission Nationale de Contrôle  

   et d’audit des organismes de sécurité sociale 

 

   Signé 
 

 

Cécile RUSSIER 

 

 

84_MNC_Mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale (antenne interrégionale de Lyon) - 69-2019-01-25-008 - Arrêté n° 4 - 2019
du 25 janvier 2019 portant nomination  des membres de l'instance régionale de la protections sociale des travailleurs indépendants d'Auvergne Rhône-Alpes 408



Direction départementale des territoires du Rhône

69-2019-01-22-024

Anah - Arrêté préfectoral relatif au Programme d'Intérêt

Général (P.I.G.) "Centres-villages" du Pays Mornantais.

Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-22-024 - Anah - Arrêté préfectoral relatif au Programme d'Intérêt Général (P.I.G.)
"Centres-villages" du Pays Mornantais. 409



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-22-024 - Anah - Arrêté préfectoral relatif au Programme d'Intérêt Général (P.I.G.)
"Centres-villages" du Pays Mornantais. 410



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-22-024 - Anah - Arrêté préfectoral relatif au Programme d'Intérêt Général (P.I.G.)
"Centres-villages" du Pays Mornantais. 411



Direction départementale des territoires du Rhône

69-2019-01-07-009

Arrêté n°DDT_SEN_2019 C 9 du 7 janvier 2019 portant

autorisation environnementale et déclaration d'intérêt

général pour la restauration de la continuité écologique sur

le bassin versant de l'Ardières et son affluent les SamsonsArrêté n°DDT_SEN_2019 C 9 du 7 janvier 2019 portant autorisation environnementale et

déclaration d'intérêt général pour la restauration de la continuité écologique sur le bassin versant

de l'Ardières et son affluent les Samsons

Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-07-009 - Arrêté n°DDT_SEN_2019 C 9 du 7 janvier 2019 portant autorisation environnementale
et déclaration d'intérêt général pour la restauration de la continuité écologique sur le bassin versant de l'Ardières et son affluent les Samsons 412



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-07-009 - Arrêté n°DDT_SEN_2019 C 9 du 7 janvier 2019 portant autorisation environnementale
et déclaration d'intérêt général pour la restauration de la continuité écologique sur le bassin versant de l'Ardières et son affluent les Samsons 413



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-07-009 - Arrêté n°DDT_SEN_2019 C 9 du 7 janvier 2019 portant autorisation environnementale
et déclaration d'intérêt général pour la restauration de la continuité écologique sur le bassin versant de l'Ardières et son affluent les Samsons 414



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-07-009 - Arrêté n°DDT_SEN_2019 C 9 du 7 janvier 2019 portant autorisation environnementale
et déclaration d'intérêt général pour la restauration de la continuité écologique sur le bassin versant de l'Ardières et son affluent les Samsons 415



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-07-009 - Arrêté n°DDT_SEN_2019 C 9 du 7 janvier 2019 portant autorisation environnementale
et déclaration d'intérêt général pour la restauration de la continuité écologique sur le bassin versant de l'Ardières et son affluent les Samsons 416



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-07-009 - Arrêté n°DDT_SEN_2019 C 9 du 7 janvier 2019 portant autorisation environnementale
et déclaration d'intérêt général pour la restauration de la continuité écologique sur le bassin versant de l'Ardières et son affluent les Samsons 417



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-07-009 - Arrêté n°DDT_SEN_2019 C 9 du 7 janvier 2019 portant autorisation environnementale
et déclaration d'intérêt général pour la restauration de la continuité écologique sur le bassin versant de l'Ardières et son affluent les Samsons 418



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-07-009 - Arrêté n°DDT_SEN_2019 C 9 du 7 janvier 2019 portant autorisation environnementale
et déclaration d'intérêt général pour la restauration de la continuité écologique sur le bassin versant de l'Ardières et son affluent les Samsons 419



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-07-009 - Arrêté n°DDT_SEN_2019 C 9 du 7 janvier 2019 portant autorisation environnementale
et déclaration d'intérêt général pour la restauration de la continuité écologique sur le bassin versant de l'Ardières et son affluent les Samsons 420



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-07-009 - Arrêté n°DDT_SEN_2019 C 9 du 7 janvier 2019 portant autorisation environnementale
et déclaration d'intérêt général pour la restauration de la continuité écologique sur le bassin versant de l'Ardières et son affluent les Samsons 421



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-07-009 - Arrêté n°DDT_SEN_2019 C 9 du 7 janvier 2019 portant autorisation environnementale
et déclaration d'intérêt général pour la restauration de la continuité écologique sur le bassin versant de l'Ardières et son affluent les Samsons 422



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-07-009 - Arrêté n°DDT_SEN_2019 C 9 du 7 janvier 2019 portant autorisation environnementale
et déclaration d'intérêt général pour la restauration de la continuité écologique sur le bassin versant de l'Ardières et son affluent les Samsons 423



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-07-009 - Arrêté n°DDT_SEN_2019 C 9 du 7 janvier 2019 portant autorisation environnementale
et déclaration d'intérêt général pour la restauration de la continuité écologique sur le bassin versant de l'Ardières et son affluent les Samsons 424



Direction départementale des territoires du Rhône

69-2019-01-28-001

Mise à jour de l'information des acquéreurs et des

locataires de biens immobiliers

Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 425



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 426



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 427



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 428



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 429



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 430



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 431



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 432



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 433



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 434



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 435



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 436



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 437



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 438



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 439



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 440



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 441



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 442



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 443



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 444



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 445



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 446



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 447



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 448



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 449



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 450



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 451



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 452



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 453



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 454



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 455



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 456



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 457


